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Le racisme est une réalité au cœur même de la vie de nombreuses minorités 
ethniques ou religieuses dans l’UE. Cependant, l’étendue et les manifestations 
de cette réalité sont souvent inconnues et non répertoriées, spécifiquement par 
les sources de données officielles, avec la conséquence qu’il peut être difficile 
d’analyser la situation et de lui trouver des solutions. Même quand il existe de 
nombreuses données officielles, les ONG offrent une source de données 
alternative et vitale, provenant directement de l’expérience de ces personnes et 
communautés qui subissent le racisme au quotidien. 
 
Les Rapports alternatifs d’ENAR sont produits en vue de combler les brèches 
existant dans les données officielles et académiques et d’offrir une alternative à 
ces données ainsi qu’une perspective d’ONG sur les réalités du racisme dans 
l’UE et ses Etats membres. Les rapports d’ONG sont, par leur nature même, 
basés sur de nombreuses sources de données, officielles, officieuses, 
académiques ou expérientielles. Cela permet d’avoir accès à des informations 
qui, même si elles ne sont parfois pas confirmées avec la rigueur propre aux 
standards académiques, fournissent la perspective vitale de ceux qui travaillent 
directement avec ceux qui sont affectés par le racisme ou qui le sont eux-
mêmes. C’est cela même qui confère aux rapports d’ONG leur valeur ajoutée, 
complétant adéquatement les rapports académiques et officiels. 
 
Publié par le Réseau Européen contre le racisme (ENAR) à Bruxelles, Octobre 
2008, avec le financement de la Commission Européenne, la Compagnia di San 
Paolo et de la Fondation Open Society Institute.  
 
ENAR ne saurait être tenu responsable de l’exactitude, de l’exhaustivité ou de la 
qualité des informations fournies dans le présent rapport. Toute revendication de 
responsabilité concernant des dommages causés par l’utilisation de toute 
information fournie, y compris toute information incomplète ou inexacte, sera dès 
lors rejetée. 
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1. Résumé  

 
La lutte contre les discriminations et le racisme ne peut réussir si elle ne 
s’accompagne pas d’une plus grande égalité sociale, d’un accès au savoir 
intellectuel et technologique pour tous, d’une réelle mixité sociale, et d’un accès 
à un logement décent à un prix abordable.    
 
La loi du 02 août 2002, relative à la protection des données personnelles, interdit 
de référencer toute information autre que celle concernant la nationalité. 
La création tardive du Centre pour l’égalité de traitement a pour effet immédiat 
de ne pas rendre possible  une estimation au plus proche de la réalité des 
phénomènes liés au racisme et à la xénophobie au Grand-duché de 
Luxembourg. 
 
Les manifestations du racisme et de la discrimination religieuse sont difficilement 
perceptibles au Luxembourg du fait notamment de l’absence de données 
significatives et d’un centre pour l’égalité de traitement  opérationnel pour 
recevoir les éventuelles plaintes. 
 
Il faut relever que la définition que donnent les personnes au racisme et à la 
discrimination, tout comme le sentiment d’être ou de ne pas être discriminé, 
diffère d’un individu à un autre et doit inciter à beaucoup de précaution dans les  
conclusions apportées à toute étude concernant ces questions. 
 
Le Grand-duché de Luxembourg ne connaît,  jusqu’à présent, que très peu 
d’actions qui relèvent de la violence raciale. Mais, il ressort d’expériences 
associatives ou personnelles, auprès desquelles les victimes se confient bien 
volontiers, que bon nombre d’entre elles hésitent à poursuivre leur démarche par 
crainte de voir leur situation empirer ;  ceci  rend primordial le rôle d’écoute qui 
sera offert par le Centre pour l’égalité de traitement. 
 
L’état actuel des connaissances ne permet pas de traiter spécifiquement la 
question du racisme ou des discriminations, liée au genre et à la jeunesse. 
 
Le Luxembourg se caractérise par une situation du marché du travail de plus en 
plus dépendante des travailleurs étrangers. Trois types de salariés cohabitent : 
les luxembourgeois, les étrangers résidents et les frontaliers qui sont en grande 
majorité des citoyens communautaires ; les emplois du secteur public sont 
réservés essentiellement aux Luxembourgeois. Le législateur luxembourgeois 
continue à traiter différemment la population en général et les fonctionnaires.  
L’impact du travail non déclaré (en clair : clandestin) dans l’économie nationale 
est à prendre en compte. Il va sans dire que la grande majorité de ces 
travailleurs clandestins sont des personnes directement vulnérables aux 
discriminations et exploitations en tous genres et rencontrent des conditions de 
sécurité au travail qui peuvent s’avérer dangereuses.  
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Le 6 juillet 2007, le Conseil de gouvernement a approuvé le projet de convention 
(composée de 14 articles) à signer avec le Culte musulman.  
 
La Loi du 24 août 2007  autorise le Gouvernement à procéder à la construction 
d’un centre de rétention dont les travaux devraient débuter en 2008.  
 
Le pourcentage élevé de résidents de nationalité étrangère, qui est une 
particularité démographique du Luxembourg, se reflète dans des proportions 
comparables au niveau de la population scolaire. Les élèves de nationalité 
portugaise représentent la plus grande partie des élèves de nationalité étrangère 
dans le système éducatif luxembourgeois.  Il ressort des résultats de l'étude 
PISA qu’au Luxembourg, l’écart de performance entre les élèves «favorisés» et 
«défavorisés» d’un point de vue socio-économique est important. « Le 
Luxembourg occupe au niveau européen la seconde place dans la liste des pays 
les moins équitables. » 
 
La Commission Nationale d’Ethique (CNE), relève que même si en général il ne 
se présente pas au Luxembourg de situation grave à l’égard de l’accès aux soins 
des demandeurs d’asile, il est à noter des lacunes dans le système d’accès aux 
soins. Le CLAE revendique la mise en place d’une couverture universelle pour 
les sans papiers obligeant ainsi le Gouvernement a respecté ses engagements 
internationaux. 
 
Au nombre de 14 fin 2006, les infractions contre les personnes relevant de la 
discrimination raciale et enregistrées à la police  s’élèvent fin 2007 à 17. 
 
Le 18 décembre 2007, la Chambre des Députés a adopté une loi qui interdit la 
discrimination directe et indirecte fondée sur le sexe dans l’accès à des biens et 
services et la fourniture de biens et services. Cette loi, qui transpose une 
directive européenne, permettra à toute personne de porter plainte en cas de 
discrimination fondée sur le sexe dans le secteur des biens et services. La loi 
devra entrer en vigueur le 21 décembre 2007 
 
Projet de loi 5620 sur la nationalité luxembourgeoise déposé le 13 octobre 2006 
qui reconnaît le principe de la double nationalité. 
 
Projet de loi 5802 portant sur la libre circulation des personnes et l’immigration, 
déposé le 7 novembre 2007. 
 
Avant- projet de loi présenté début décembre 2007 par la Ministre en charge de 
l’intégration concernant l’accueil et l’intégration des étrangers au Grand-duché de 
Luxembourg. 
 
Un recours formé contre une décision de refus de faire droit au regroupement 
familial a entraîné l’annulation de la décision ministérielle en cause conditionnant 
le droit au regroupement familial à la possession du permis B. 
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3. Introduction 

 
Vendredi 10 novembre 2007, la Chambre des Députés accueillait des lycéens  
pour discuter de l’Europe. La position de certains élèves sur la question  de 
l’identité a surpris plus d’un député. «De quelle identité me parle-t-on ? Je 
l’ignore » s’est exclamé un député, surpris par ces propos. S’il faut faire preuve 
de pédagogie pour expliquer aux jeunes luxembourgeois tout ce qu’ils doivent à 
la construction européenne, il faut également prendre son bâton de pèlerin pour 
expliquer à ces jeunes qui feront la société de demain, qu’ils ont une « dette » 
envers les migrants qui ont fertilisé leur pays en lui donnant leurs plus belles 
années et leur force de travail. La prospérité actuelle ne relève pas du miracle. 
Outre les résidents étrangers, comme l’a rappelé le GRAND-DUC dans son 
message de Noël de fin 2007, le Luxembourg « attire des milliers de personnes 
de la Grande Région qui contribuent et participent au succès de l’économie 
nationale »1. 
 
Il est important de répéter à volonté ce message afin que la société 
luxembourgeoise de demain ne soit pas un ensemble de nationalités 
communautarisées dans un pays en voie de « koweitisation »2.  
 
La loi du 02 août 2002, relative à la protection des données personnelles, interdit 
de référencer toute information autre que celle concernant la nationalité ; la 
création tardive du Centre pour l’égalité de traitement a pour effet immédiat de 
ne pas rendre possible  une estimation au plus proche de la réalité des 
phénomènes liés au racisme et à la xénophobie au Grand-duché de 
Luxembourg. Même s’il est important de relever plusieurs sources d’information 
(comme entre autres, le rapport RAXEN3 , les études réalisées par le  
CEPS/Instead, les sites Internet des associations, des administrations, de la 
Police) et les contacts directs favorisant les échanges d’informations, force est 
de constater que notre approche des phénomènes qui font l’objet de ce rapport 
couvrant la période du 01 janvier au 31  décembre 2007, reste donc limitée et 
par conséquent incomplète. Le présent rapport sera essentiellement abordé sous 
l’angle des discriminations, qui ne sont pas liées loin s’en faut, exclusivement au 
racisme.  
 
La lutte contre les discriminations et le racisme ne peut réussir si elle ne 
s’accompagne pas d’une plus grande égalité sociale, d’un accès au savoir 
intellectuel et technologique pour tous, d’une réelle mixité sociale, d’un accès à 
un logement décent à prix abordable. L’Union européenne a intégré cette 
dimension sociale ; l’inclusion sociale devient un enjeu qui nous concerne toutes 

                                                 
1 Extrait de l’éditorial du n°88 de la revue  Horizo n, écrit par l’auteur du présent rapport. 
2 Le KOWEIT est caractérisé par une société où l'essentiel des emplois, hors administration, est occupé par des 

étrangers. Par ailleurs, les citoyens détenteurs de tous les droits civiques, ne représentent pas la majorité de la 
population totale. Cette situation est comparable à celle de Luxembourg si l'on tient compte de l'apport journalier en 
termes d'activité économique et de population. 

3 Rapport 2007 (référence dans la rubrique bibliographie). 
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et tous.  C’est avec satisfaction que nous constatons que cette question sociale 
est prise en compte non  seulement par les responsables politiques européens et 
nationaux, mais également par le mouvement associatif comme ENAR. Si la 
connaissance de l’histoire et de la culture du pays d’accueil est un des facteurs 
favorisant l’intégration,  il n’en reste pas moins indispensable d’offrir  une 
connaissance de l’histoire et des cultures du pays d’origine garante contre toute 
exploitation ou manipulation des esprits. Il est aussi nécessaire de rappeler 
qu’une identité n’est pas à jamais figée dans le marbre ; elle évolue tout au cours 
de la vie. Aller vers la culture de l’Autre, vers celle de son pays d’accueil n’est 
pas une «  trahison » de sa culture d’origine bien au contraire : une addition de 
cultures est un enrichissement qui permet de toucher ce qu’il y a d’universel 
dans l’homme. 
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4. Les Communautés vulnérables au racisme  

 
Comme ce fut déjà signalé dans les rapports alternatifs précédents, le Grand-
duché de Luxembourg ne connaît,  jusqu’à présent, que très peu d’actions qui 
relèvent de la violence raciale.  
 
Le chapitre 3 de la loi du 28 novembre 2006 concernant l’Egalité de traitement,  
prévoit la création d’un Centre pour l’égalité de traitement ; cet organe est chargé 
de promouvoir, d’analyser et de surveiller l’égalité de traitement entre toutes les 
personnes sans discrimination fondée sur la race, l’origine ethnique, le sexe, 
l’orientation sexuelle, la religion ou les convictions, l’handicap et l’âge. Il informe, 
conseille et aide en toute indépendance les personnes qui s’estiment victimes 
d’une discrimination en mettant à leur disposition un service de conseil et 
d’orientation. Le 6 décembre 2007, la Chambre des Députés a élu le président 
du Centre ainsi que trois des quatre membres prévus par la loi. Le retard pris 
dans la création de ce Centre  et la nomination de ses membres, ne permet  pas 
encore, fin 2007,  d’avoir l’appréhension la plus proche possible de la réalité des 
discriminations au Grand-duché de Luxembourg. Pourtant, « l’ouverture de ce 
Centre devrait constituer un virage important pour le Luxembourg dans l’étude de 
la discrimination en générale, et celle de la discrimination dite « raciale » en 
particulier »4. 
 
En outre, il faut rappeler que la loi du 2 août 2002, sur la protection des données 
personnelles, interdit de référencer toute donnée autre que celle concernant la 
nationalité. 
 
Il ressort d’expériences associatives ou personnelles, auprès desquelles les 
victimes se confient bien volontiers, que bon nombre d’entre elles hésitent à 
poursuivre leur démarche par crainte de voir leur situation empirer ;  ceci  rend 
donc primordial le rôle d’écoute qui sera offert par le Centre pour l’égalité de 
traitement. 
 
Il ressort d’une étude5 que d’autres obstacles peuvent expliquer le peu de 
plaintes enregistrées comme par exemple : 

�  la faible connaissance des langues utilisées au Luxembourg,  
�  la charge de la preuve qui incombait, avant le changement de  loi, à la 

victime, 
�  et, lorsqu’elles portent plainte, le sentiment qu’ont les victimes que le 

regard porté sur elles est négatif.  
 

Ceci atténue fortement la visibilité du phénomène de discrimination raciale 
 
 

                                                 
4 «La nationalité, un motif de discrimination dans la vie quotidienne?» Population et emploi N°28 décem bre 2007. 
5 Idem note 3. 



 9

 
Les demandeurs d’asile demeurent une population vulnérable de par leur 
situation précaire. Suite au drame survenu à la prison de Schrassig en date du 
30 janvier 20066 où des personnes sans autorisation de séjour ont mis le feu à 
leur cellule (l'une étant décédée à la suite de cette action), le Collectif Réfugiés7 
a rappelé ses propositions, transmises aux autorités compétentes au début de 
l’année 2005, de créer un centre de rétention conçu en respectant le cadre 
juridique international. Ce centre ne doit pas être une prison car ”les personnes 
retenues ne sont pas des criminels, mais des personnes en situation 
administrative irrégulière”8. D’ailleurs, ces personnes ne sont pas en détention, 
au sens juridique du terme, car elles n’ont commis aucun acte relevant d’une 
infraction pénale; on qualifie donc leur enfermement à la prison de Schrassig de 
”rétention administrative”. Depuis de nombreuses années, les associations 
dénoncent cette situation en vain; les personnes ”retenues” en prison sont 
toujours comptabilisées au même titre que celles en attente d’un jugement ou 
purgeant une peine. Cette situation a pour résultat de faire grossir d’une façon 
erronée les chiffres de la criminalité et de la population carcérale et laisse 
entendre que cette dernière est en constante augmentation, ce qui n’est pas 
sans conséquence négative sur l’opinion publique. 

 
La Loi du 24 août 2007, relative à la construction d’un Centre de Rétention, 
prévoit en son Art.1er que « Le Gouvernement est autorisé à procéder à la 
construction d’un centre de rétention qui est destiné à servir d’établissement 
approprié au sens de l’article 15 de la loi modifiée du 28 mars 1972 concernant 
1. L’entrée et le séjour des étrangers; 2. Le contrôle médical des étrangers; 3. 
L’emploi de la main d’œuvre étrangère ainsi que de structure fermée au sens de 
l’article 10 de la loi du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes 
complémentaires de protection »9. 
 
La construction du Centre devrait commencer début 2008. 
 
Les demandes d’asile déposées en 2007 sont en forte diminution comme le 
montre le tableau ci-dessous. 
 

 Année  Dossiers  Personnes  
2001  436  690  
2002  670  1048  
2003  779  1021  
2004  1346  1577  
2005  670  807  
2006  380  523  

                                                 
6 Voir pour plus de détails le rapport alternatif 2006. 
7 Lëtzebuerger Flüchtingsrot, LFR. 
8 Propos tenus par le Collectif Réfugiés composé des Associations suivantes: Asti, Clae, Caritas, Croix Rouge. 
9 http://www.legilux.public;lu/leg/a/archives/2007/0171/a171, accessed 30 June 2008 
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 Année  Dossiers  Personnes  
2007  291  426  
Total   4572  6092  

 
En juillet 2007, la Commission Consultative des Droits de l’Homme (CCDH) a 
appelé « le Gouvernement à se doter au plus vite d’une législation précisant les 
modalités et règles d’exécution des mesures d’éloignement et, face au vide 
juridique, elle invite le Gouvernement à considérer la possibilité de suspendre les 
mesures d’éloignement  forcé du territoire de personnes en situation 
irrégulière »10.  
 
Par ailleurs, la CCDH s’interroge sur les méthodes et les critères qui ont servi au 
Gouvernement pour établir une liste  « des pays sûrs » faisant l’objet d’un 
règlement grand-ducal en date du 18 avril 200711. 
 
Les lois luxembourgeoises, très strictes en matière de colportage et d’interdiction 
de s’installer dans des "campements”- d’où l’absence de toute aire aménagée 
pour les gens du voyage - font qu’il n’y a pas sur le territoire luxembourgeois de 
population Roms ou Sintis non sédentarisée. Si on se réfère aux directives et 
règlements européens en matière de libre circulation des ressortissants de 
l’Union européenne à l’intérieur du territoire communautaire, qu’en est-il donc de 
la liberté de circuler pour les communautés de l’Union européenne non 
sédentarisées que sont les Roms, Sintis ou autres gens du voyage? Peut-on 
interdire l’entrée sur un territoire national de personnes pouvant être identifiées 
comme non sédentarisées, qui souhaiteraient par exemple simplement visiter le 
pays? 
 
Une exposition12 a provoqué une controverse et de nombreux articles de 
presse ainsi qu’un communiqué du Forum européen des Roms et des gens du 
voyage (ERTF) qui  accuse le musée concerné d’avoir mis en place l’exposition 
« sans aucune participation de l’organisation des Roms et de leurs 
représentants 13». Le musée assume le choix délibéré du titre de l’exposition qui 
avait pour but d’attirer l’attention sur les stéréotypes et préjugés qui faussent le 
regard sur les Tsiganes.  Il reste cependant à tirer les leçons de cette 
controverse afin de lever tous les clichés liés à cette communauté. 
 
L’état actuel des connaissances ne permet pas de traiter spécifiquement la 
question du racisme ou des discriminations, liée au genre et à la jeunesse. 
Concernant l’égalité homme-femme dans le monde du travail et plus précisément 
en matière de salaires, un intéressant rapport a été réalisé en tant que 

                                                 
10 Rapport annuel 2007 de la Commission Consultative des Droits de l’Homme page 27. 
11 Rapport annuel 2007 de la Commission Consultative des Droits de l’Homme page 22. 
12 « Tsiganes : frayeurs et fantasmes » au Musée d‘histoire de la ville de Luxembourg. 
13 Source : Woxx : article « plongeon chez les Roms »mars 2007.  
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contribution, dans le cadre de « 2007   Année européenne de l’égalité des 
chances pour tous »14. 
 
Il mentionne que : « Comme l’a fait remarquer à juste titre le Conseil économique 
et Social dans son avis annuel 2007, l’égalité des chances renvoie à un principe 
démocratique fondamental, celui de l’accès égal de chaque individu aux 
positions sociales sur la base exclusive de ses talents et de ses compétences, 
indépendamment de ses sexe, race, opinion, origine ou mode de vie…Si certains 
estiment qu’aujourd’hui, en matière d’égalité hommes / femmes la majeure partie 
du travail est faite, la réalité est toute autre. En dépit de nombreuses actions 
politiques et législatives, nationales, européennes et internationales, 
accompagnées d’une participation croissante des femmes au marché du travail 
et des améliorations en termes de qualification des emplois occupés et de 
rémunération, les inégalités entre hommes et femmes persistent. Les facteurs de 
discrimination en défaveur des femmes s’opèrent à plusieurs niveaux et 
s’enchaînent au cours du cycle de vie15 . » 
 
La maxime : « à travail égal, salaire égal » est loin de s’appliquer à Luxembourg 
comme dans les autres pays de l’Union européenne d’ailleurs ;  l’écart de salaire 
serait au Grand-duché de Luxembourg d’environ 14%. 
 
Sur une tranche d’âge allant de 15 à 24 ans, les jeunes étrangers représentent 
40,4% des jeunes résidant au Luxembourg. Un grand nombre de ces  jeunes 
rencontrent des difficultés scolaires liées, entre autres, à des problèmes 
linguistiques. L’aspect sociologique ( le milieu dit ”défavorisé” dans lequel vit une 
partie de ces jeunes), est un des facteurs déterminant à prendre en compte. Il 
est donc à signaler que les problèmes rencontrés par cette tranche d’âge 
relèvent essentiellement du système scolaire particulier au Luxembourg et non 
de questions liées exclusivement au racisme.  
 
Comme en 2006, nous relevons que la situation particulière des femmes qui 
demandent l’asile n’est pas assez prise en compte. A leur arrivée au Grand-
duché de Luxembourg, elles sont envoyées et/ou regroupées la plupart du temps 
loin de la capitale. Leur statut ne leur permet pas d’avoir accès à une formation 
régulière accompagnée d’un stage pratique. Elles rencontrent également de très 
fortes difficultés pour suivre l’éducation scolaire de leurs enfants. Ceci est 
également valable pour de nombreuses femmes immigrées, n’ayant pas une 
connaissance suffisante des langues allemande et française, indispensables à 
connaître, si elles veulent suivre au plus près la scolarité de leurs enfants.  
 

                                                 
14  Cahier économique No 105 : Egalité hommes-femmes, mythe ou réalité? Serge Allegrezza, Armande Frising, Antoine 

Haag, Jean Langers, Liliane Reichmann et Marco Schockmel 
 Contributions CEPS/INSTEAD: Blandine Lejealle et Fred Berger 
 Préface: Mme Marie-Josée Jacobs, Ministre de la Famille et de l’Intégration, Ministre de l’Egalité des chances 
15  Extrait de la préface (page 11) du rapport référencé à la note de bas de page n°13.  
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Dans son rapport d’activité16, le Médiateur précise, entre autres,  que le nombre 
de réclamations formulées à l’encontre du Ministère des Affaires étrangères et 
de l’Immigration, et plus particulièrement contre la Direction de l’immigration, a 
diminué par rapport à l’année précédente. Le nombre de réclamations ayant trait 
aux délais d’instruction et de réponse excessifs de la part de la Direction de 
l’Immigration a diminué même si certaines lenteurs, lors de la délivrance 
d’autorisations de séjour, voire de permis de travail, ou dans la procédure d’asile 
politique demeurent.  
 
Concernant le droit des réfugiés, le Médiateur rappelle qu’en principe, il 
n’intervient pas dans des questions de fond lors du rejet de demandes de 
protection internationale, sauf lorsque des considérations humanitaires sont en 
jeu. Il est néanmoins intervenu auprès des ministres compétents pour s’enquérir 
des causes des lenteurs inhérentes à certaines demandes de protection 
internationale ou pour être informé sur les critères applicables lors de la 
régularisation, au cas par cas, de certains demandeurs d’asile déboutés. 
Il souligne que la question des sans-papiers qui vivent et travaillent depuis de 
longues années à Luxembourg « mérite une réflexion approfondie de la part du 
Gouvernement ». 
 
Un accord été trouvé avec la Direction de l’Immigration ainsi qu’avec le Ministère 
des Transports en ce qui concerne la transcription du permis de conduire de 
demandeurs de protection internationale, respectivement des bénéficiaires du 
statut de tolérance.  
 
Concernant l’accès au marché du travail, le Médiateur a été saisi par des 
ressortissants de pays tiers de réclamations concernant : 

�  le passage d’un permis de travail A vers un permis de travail B17 ;  
�  l’accès au marché du travail luxembourgeois de ressortissants des 

nouveaux Etats membres ;   
�  l’obtention d’un permis de travail pour des cuisiniers chinois ou indiens.  

Concernant les autorisations de séjour, le Médiateur a été saisi de nombreuses 
réclamations relatives à des demandes en vue d’un regroupement familial. En ce 
qui concerne les enfants mineurs, le fait  que les ministres compétents instruisent 
les dossiers en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant est à saluer. 
 

                                                 
16 Rapport d’activité  de l’Ombudsman : le Médiateur au service du citoyen 1er octobre 2006-30 septembre  2007. 
17 Fin 2007, il existe à Luxembourg quatre types de permis de travail :  

- permis A, valable seulement pour une année, pour un employeur dans une profession ; 
- permis B, valable pour quatre ans, pour tous les employeurs dans une profession ; 
- permis C, à durée illimitée, valable pour tout employeur et toute profession ; 
- permis D, pour les apprentis et les stagiaires. 
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5. Manifestations du racisme et de la discriminatio n religieuse  

 
Lutter contre le racisme consiste à lutter contre les préjugés, mais aussi contre 
les démagogies et générosités d’apparence. Le combat contre le racisme n’est 
pas seulement une affaire de bons sentiments, mais une lutte qui se mène sur 
plusieurs fronts ; l’imprescriptibilité des actes de racisme, le travail de mémoire, 
l’éducation civique, l’école, les repères moraux sont les premiers vecteurs de 
cette lutte. 
 
Les manifestations du racisme et de la discrimination religieuse sont difficilement 
perceptibles au Luxembourg du fait notamment de l’absence de données 
significatives et d’un centre pour l’égalité de traitement  opérationnel pour 
recevoir les éventuelles plaintes. 
 
Malgré les définitions données par la loi, il faut relever que la définition que 
donnent les personnes au racisme et à la discrimination, tout comme le 
sentiment d’être ou de ne pas être discriminé, diffèrent d’un individu à un autre ; 
ceci doit inciter à beaucoup de précaution dans les conclusions apportées à 
toute recherche concernant ces questions. 
 
D’après une étude18, il ressort que : 

�  « le sentiment de discrimination est plus fréquent dans les lieux publics et 
au contact de la police, 

�  en moyenne, les Cap-Verdiens ressentent plus de discriminations que les 
Belges, les Portugais et les Yougoslaves, mais ils ne se sentent pas pour 
autant moins bien au Luxembourg ». 

 
Le 6 juillet 2007, le Conseil de gouvernement a approuvé le projet de convention 
(composée de 14 articles) à signer avec le Culte musulman.  Le projet de loi 
couvre l’approbation de la Convention  par la Chambre des Députés, l‘attribution 
de la personnalité juridique au culte musulman et la création d’emplois à charge 
du trésor. 
 
Actuellement, les différents cultes chrétiens (catholiques, protestants, anglicans, 
orthodoxes) et la religion juive ont une convention avec l’Etat. A partir de 2003, 
l’Etat luxembourgeois a eu un interlocuteur unique après la constitution de 
l’Assemblée du Culte musulman du Grand-duché de Luxembourg, appelée 
Shoura ; cette dernière fédère le Centre culturel islamique du Luxembourg à 
Mamer, l’Association islamique cultuelle du Sud à Esch-sur-Alzette, le Centre 

                                                 
18 http://www.ceps.lu/raxen/publications.cfm Bodson L, Hartmann-Hirsch C, Warner U (2005) Migrants’experiences of 

racism and discrimination in Luxembourg Cahier PSELL N°155: CEPS/INSTEAD et n°28 de décembre 2007 
Population et emploi. 
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culturel islamique du Nord à Wiltz et l’Association cultuelle et culturelle islamique 
de l’Ouest. 
 
La liberté de culte et son exercice sont garantis par la Constitution 
luxembourgeoise (Art.19 et 20); le rôle de l'Etat est défini par l'Art.22 qui prévoit 
également que le culte est régi par une Convention soumise à ma Chambre des 
Députés. Le Code Pénal prévoit dans ses Art.144 et 145 des sanctions pour tout 
outrage à un objet de culte ou à un ministre d'un culte. 
 
Quelles ont été les réactions politiques : 
 
Suite à deux questions parlementaires d’un député indépendant concernant pour 
l’une le projet de convention entre l’État et le Culte musulman et pour l’autre les 
compétences du Mufti dans le cadre du projet de convention entre l’État et le 
Culte musulman, le 28 septembre 2007,  le Conseil de Gouvernement a arrêté la 
réponse suivante : 
 
« Le gouvernement précise que le projet de convention ne vise pas à reconnaître 
l’islam mais la communauté musulmane au Luxembourg qui respecte les 
principes prévus dans une motion adoptée par la Chambre des Députés en 
1998, à savoir la désignation d’un interlocuteur unique et la volonté expresse de 
se soumettre à l’ordre public. 
 
Le gouvernement tient à souligner que le projet de convention ne touche pas les 
questions d’ordre religieux mais se limite à régler les relations que l’État entend 
entretenir avec une communauté religieuse. 
 
Au sujet des pouvoirs du Mufti, le gouvernement signale qu’il ne peut y avoir 
d’autres pouvoirs ou autorités au Grand-duché que ceux prévus par la 
Constitution. Ceux-ci exercent leurs attributions conformément à la loi 
fondamentale et aux lois votées par la Chambre des députés. En cas de violation 
de la loi pénale, il appartient au ministère public d’exercer l’action publique et de 
requérir l’application de la loi. » 
 
5.1 Emploi 
 
Quelques tableaux et statistiques pour mieux appréhender la situation au Grand-
duché de Luxembourg. 
 
D’après le Statec19  on assiste à un très léger recul du nombre de naissances, à 
une  augmentation du nombre de décès, à une  stabilité du nombre de mariages 
et à des divorces en baisse. 

                                                 
19 Statecnews n°22/2008 informations statistiques réc entes                   

http://www.statec.lu/html_fr/indicateurs_rapides/index.html 
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La population résidente au 1
er 

janvier de chaque année est obtenue en ajoutant 
les soldes naturel (naissances – décès) et migratoire (arrivées – départs) à celui 
évalué au premier janvier de l’année précédente.  
 
 
Population au 1er janvier 2007  ...........................................   476 187 
 Naissances .........................................................................  + 5 477 
 Décès ..................................................................................  -  3 866 
 Arrivées ...............................................................................  +16 675 
 Départs ...............................................................................  -10 674 
Population au 1er janvier 2008 : ..........................................  483 799 
 
 

La population de résidence au 1
er 

janvier 2008 s’établit donc à 483 799 habitants. 
 
 

État de la population (x1000) 1981, 1991, 2001 - 2007 
 

Année  1981 1991 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Population           
Population totale 
(x1000) 

364,6 384,4 439,5 444,1 448,3 455,0 461,2 469,1 476,2 

dont: Femmes 186,7 196,1 223,0 225,2 227,3 230,3 233,1 237,0 240,4 
Luxembourgeois 268,8 271,4 277,2 277,3 277,6 277,2 277,5 277,8 277,9 
Etrangers (x1000)   95,8 113,0 162,3 166,7 170,7 177,8 183,7 191,3 198,3 
dont Portugais   29,3   39,1   58,7   59,8   61,4   64,9   67,8   70,8   73,7 
        Italiens   22,3   19,5   19,0   19,1   19,0   19,0   19,0   19,1   19,1 
        Français   11,9   13,0   20,0   20,9   21,6   22,2   23,1   24,1   25,2 
        Belges     7,9   10,1   14,8   15,4   15,9   16,2   16,3   16,5   16,5 
        Allemands     8,9     8,8   10,1   10,1   10,2   10,5   10,8   10,9   11,3 
        Britanniques     2,0     3,2     4,3     4,5     4,7     4,7     4,7     4,8     4,9 
        Néerlandais     2,9     3,5     3,7     3,6     3,6     3,6     3,7     3,7     3,8 
        Autres UE   10,6     6,6     9,2     9,7     9,7   10,3   12,4   14,5   16,5 
        Autres     …     9,2   22,5   23,5   24,6   26,4   25,9   26,9   27,3 
Etrangers en %   26,3   29,4   36,9   37,5   38,1   39,1   39,8   40,8   41,6 
Copyright © STATEC         
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Emploi salarié20 Année 

Moyenne 
cumulée 

Variation 
annuelle 

en % 

Variation 
12-

06/12-05 
et12-

07/12-06 
en % 

Janvier Décembre 

des mois 1 à 12 

               
               
Emploi salarié  1 2006 302.418 4,1 4,1 294.767 303.976 
   2007 316.460 4,6 5,2 307.760 319.921 
         
  dont: Femmes 2006 114.083 4,6 4,6 111.445 115.802 
   2007 119.551 4,8 5,7 116.381 122.432 
         
Résidents  2006 176.197 2,4 2,2 173.326 176.390 
   2007 180.227 2,3 3,0 177.125 181.753 
         
  dont: Femmes 2006   73.426 3,3 3,1   72.196   74.137 
   2007   75.640 3,0 4,0   74.159   77.121 
         
Non-résidents (Frontaliers)  2006 126.221 6,7 6,9 121.441 127.586 
   2007 136.233 7,9 8,3 130.635 138.168 
         
  dont: Femmes 2006   40.656 7,0 7,4   39.249   41.665 
   2007   43.911 8,0 8,8   42.222   45.311 
         
Allemagne  2006   28.925 10,8 10,7   27.242   29.878 
   2007   32.228 11,4 12,0   30.266   33.459 
         
  dont: Femmes 2006     8.351 11,8 11,7    7.879     8.735 
   2007     9.368 12,2 12,9    8.791     9.859 
         
Belgique  2006   33.193 5,0 5,5   32.370   33.796 
   2007   35.348 6,5 6,9   34.220   36.126 
         
  dont: Femmes 2006     9.344 6,0 7,3     9.086     9.658 
   2007   10.072 7,8 7,8     9.754   10.409 
         
France  2006   64.104 5,8 5,9   61.829   63.912 
   2007   68.657 7,1 7,3   66.149   68.583 
         
  dont: Femmes 2006   22.962 5,8 5,9   22.284   23.272 
   2007   24.470 6,6 7,6   23.677   25.043 
            
1 Les chiffres sur l'emploi salarié proviennent de la Sécurité sociale et représentent la 
situation à la fin du mois.     

 
 

                                                 
20 Source Statec 
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Le Luxembourg se caractérise par une situation du marché du travail de plus en 
plus dépendante des travailleurs étrangers, comme le montre le précédent 
tableau ; trois types de salariés cohabitent : les luxembourgeois, les étrangers 
résidents et les frontaliers qui sont en grande majorité des citoyens 
communautaires, bénéficiant donc à ce titre de la libre circulation des personnes. 
Sauf catastrophes économiques mondiales, il est tout à fait prévisible que le flux 
des travailleurs frontaliers continuera à augmenter à un rythme soutenu dans les 
années à venir.  
 
Au cours des dernières années, l’emploi salarié intérieur n’a cessé d’augmenter 
avec comme corollaire surprenant une augmentation du chômage.  
 
30,5% de la population active est  luxembourgeoise, 28,9% concerne les 
résidents étrangers et 42,6% est frontalière. Seulement 3% des 28,9% 
d’étrangers viennent des pays-tiers.  
 
En prenant l’exemple du secteur bancaire, sur 156 établissements, 113  sont de 
l’Union européenne et 43 viennent des Pays tiers ; 24% des salariés sont 
luxembourgeois. 
 
Pour les citoyens de l’Union européenne, on ne parle plus d’immigration mais de 
libre circulation ; l’immigration concerne donc les ressortissants des Pays tiers. 
 
Il faut différencier le secteur privé du secteur public.  L’art. 10 bis de la 
Constitution luxembourgeoise dispose que :   
« (1) Les Luxembourgeois sont égaux devant la loi. 
   (2) Ils sont admissibles à tous les emplois publics, civils et militaires; la loi 
détermine l’admissibilité des non-Luxembourgeois à ces emplois.»  
 
De fait, les emplois du secteur public sont réservés essentiellement aux 
Luxembourgeois.  La loi du 17 mai 1999 sur le statut général des fonctionnaires 
n’a pas ouvert l’ensemble des secteurs de la fonction publique aux ressortissants 
de l’Union européenne. La transposition en droit national des Directives 
2000/48/CE et 2000/78/CE relatives à l’égalité de traitement s’est donc faite dans 
la continuité de cette différenciation : 89% de la fonction publique est assuré par 
des nationaux, 8% par des résidents étrangers et 2% par des frontaliers21. 

 
Pourtant, dans sa déclaration du 4 Août 2004, portant sur le programme 
gouvernemental et plus particulièrement sur les thèmes de l’intégration et de la 
cohésion, le Premier Ministre luxembourgeois s’engageait à ouvrir plus 
largement la fonction publique aux citoyens de l’Union européenne. Fin 2007, 
aucune évolution n’est à enregistrer. 
 

                                                 
21Sources : « chiffres clés sur la population du Luxembourg » SESOPI-Centre Intercommunautaire asbl 
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Au  31 mars 200722, on peut noter la présence massive d’étrangers dans les 
branches suivantes: Construction (90%), Hôtellerie (89%)  Immobilier, location et 
services aux entreprises (87%), Services financiers (77%), Industries 
manufacturières (76%), Commerce, réparation automobile et articles 
domestiques (75%). 
 
Il est à noter que l’évolution du marché intérimaire luxembourgeois,  en 
croissance sensible depuis cinq ans, s’accompagne d’un phénomène très 
particulier : « de plus en plus d’entreprises domiciliées en dehors du Grand-
duché de Luxembourg viennent chercher leurs intérimaires dans des agences 
implantées au Luxembourg. Un certain nombre d’entres eux se retrouvent donc 
détachés du Luxembourg à l’étranger. En postulant dans une agence 
luxembourgeoise, les frontaliers risquent de se retrouver à travailler dans leur 
propre pays, voire dans leur rue ! »23. 
 
L’impact du travail non déclaré (en clair : clandestin) dans l’économie nationale 
est à prendre également en compte. Dans les conclusions d’une publication 
récente24 ,  on peut lire : « L’absence de statistiques fiables et relevées 
systématiquement ne facilite pas la surveillance de l’évolution du travail illégal au 
Luxembourg et la compréhension de ses caractéristiques. Cet état de fait peut 
avoir quelque chose de surréaliste quand on prend connaissance de la panoplie 
législative mise en place pour détecter, combattre et punir le travail au noir. 
Néanmoins, l’Inspection du Travail et des Mines a su dégager les tendances 
actuelles de cette économie souterraine,  notamment l’utilisation d’une sous-
traitance occulte, avec une main-d’œuvre provenant des pays hors Union 
européenne et effectuant des travaux interprofessionnels. En outre, le travail 
illégal couvre de plus en plus  de nouveaux domaines comme par exemple des 
activités de consulting ou des activités financières dans le secteur tertiaire ». 
 
Le projet de loi 5239 du 18 novembre 2003 portant réforme de l’inspection du 
travail et des mines a été adopté le 18 décembre 2007 par la Chambre des 
Députés ; la nouvelle loi a pour objet de réformer l’Inspection du Travail et des 
Mines (ITM) et de l’adapter aux évolutions du monde du travail25. 
 
Il va sans dire que la grande majorité de ces travailleurs sont des personnes 
directement vulnérables aux discriminations et exploitations en tous genres et 
rencontrent des conditions de sécurité au travail qui peuvent s’avérer 
dangereuses.  
 

                                                 
22 Rapport d’activité au 31 mars 2007 du Ministère du Travail et de l’Emploi 
23 Propos tenus par Franz Clément (conseiller scientifique), lors de la présentation de son étude sur le travail temporaire 

au Luxembourg. Sources : La Voix du Luxembourg 12 mai 2007 
24 « Gouvernance et emploi N°1 novembre 2007 » Le tra vail non déclaré au Luxembourg F Clément, R Maas-

CEPS/INSTEAD 
25 Voir chapitre VI : développements juridiques. 
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« Malgré l’enregistrement d’une baisse du nombre d’accidents mortels, les taux 
de fréquence sont, à l’exception de quelques secteurs, en hausse par rapport à 
200526 ». 
 
Pour mener à bien les missions fixées par la Commission européenne, l'ADEM 
(Administration de l’Emploi) a institué une Cellule d'études et recherches 
EURES. La Cellule d'études et de recherches fonctionne en collaboration avec le 
Centre de ressources et de documentations EURES Luxembourg dans le cadre 
d'un partenariat avec le CEPS/INSTEAD, Centre de recherche public de l'Etat 
Les Cahiers transfrontaliers d’EURES, sont publiés tous les deux mois27. 
 
En septembre 2007, le Ministre délégué aux Affaires étrangères et à 
l’immigration a annoncé l’ouverture du marché du travail luxembourgeois aux 
citoyens de huit des récents Etats membres de  l’Union européenne  avant le 
terme de la période transitoire qui selon les traités d’adhésion de ces pays était 
prévue le 1er mai 2009. Les pays concernés sont  l’Estonie, la Hongrie, la  
Lettonie, la Lituanie, la République Tchèque, la Slovaquie et la Slovénie.  
 
Suivant une analyse du Statec28, l'ouverture du marché du travail 
luxembourgeois aux citoyens de huit nouveaux Etats membres de l'UE à partir 
du 1er novembre 2007, « pourrait apporter une solution à la pénurie de main 
d'œuvre qualifiée sur le marché du travail luxembourgeois ;  …la dynamique 
profite surtout aux non-luxembourgeois. Le recrutement au niveau du secteur 
financier, difficile sur le marché de l'emploi national, s'effectue donc en majeure 
partie au-delà des frontières. Ainsi, les Français (résidents et frontaliers) 
représentent en mars 2007, avec 27%, la nationalité la plus importante sur la 
place financière luxembourgeoise, suivie par les Luxembourgeois (24%), les 
Belges (20%) et les Allemands (14%). Fin 2007, plus de la moitié des salariés du 
secteur financier n'habitent pas au Grand-duché (l'emploi frontalier du secteur 
financier est passé de quelque 14 500 personnes en 2002 à 20 000 en2007, 
alors que l'emploi résident stagne à 20 000 personnes)». 
 
Le Statec note cependant que « l'emploi dans les banques n'accélère plus 
depuis le début de l'année 2007 et que l'impact du récent ralentissement 
conjoncturel devrait se confirmer début 2008 au niveau de l'emploi. En effet, il y 
a, pour le secteur financier, un écart d'environ 2 ans entre les points de 
retournement de l'emploi et ceux de l'activité ». 
 
La mise à jour de la brochure « Les immigrés non communautaires », présentée 
par la Chambre de travail en novembre 2007 est à signaler. Cette nouvelle 
édition a été réalisée en collaboration avec l’Asti et le Ministère de l’Immigration. 
 
Les jeunes et l'emploi : 

                                                 
26 Voir rapport d’activité 2007 du Ministère du Travail et de l’Emploi : page 259 
27 Ils sont téléchargeables sur le site http://www.eureslux.org, accessed 30 June 2008 
28 Conjoncture Flash déc. 2007 Publication mensuelle sur l’état de la conjoncture luxembourgeoise. 
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Jeunes (17-25 ans)* convoqués en 
2007 pour élaborer un bilan 

Adultes (26-60 ans* convoqués en 
2007 pour élaborer un bilan 

3.671 3.929 
Source : rapport 2007 Ministère du Travail et de l’emploi 
 
* Bien que les adultes apparaissent seulement durant leur 5ème mois d’inscription sur les listes et que les jeunes y 
figurent déjà pendant leur 2ème mois d’inscription, il semble que les jeunes soient surreprésentés par rapport aux autres 
catégories d’âge. 

 
Le Ministère du travail et de l’Emploi relève que « le problème essentiel réside 
dans une désynchronisation qui s’est progressivement installée durant les vingt 
dernières années entre les diverses compétences de la main d’œuvre 
autochtone et les possibilités d’emploi offertes par le premier marché du travail. » 
 
Le Ministère relève que les causes principales de cette désynchronisation sont 
au nombre de trois : 

�  la nature du marché qui a changé de telle façon qu’il ne reste que très 
peu d’emplois pour personnes peu ou pas qualifiées ;  

�  le « matching » qui ne fonctionne plus. L'économie est en croissance 
constante, mais les emplois qui s’y créent ne concordent point avec les 
profils accessibles à l’ADEM. Il en résulte, que la plupart des postes 
vont être occupés par des frontaliers, faute de travailleurs 
luxembourgeois suffisamment qualifiés ; 

�  les emplois pour « profils bas » dont  la plupart des postes seront  
occupés par des frontaliers.  
 

Véritable enjeu de société,  la question relative à l’emploi, notamment celui des 
jeunes,  nécessite une réflexion  de l’ensemble des acteurs concernés 
(Ministères du Travail et de l’Emploi, de l’Education Nationale et de la Formation 
professionnelle  et  celui de la Famille)  y compris le milieu associatif. 
 
« Il faut plutôt repenser et coordonner les différentes actions des principaux 
intervenants sur la scène politique en vue d’influer sur notre actuel modèle de 
société qui est, au moins en partie, en sérieux décalage avec le marché du 
travail dit globalisé29 ». 
 
Concernant l’égalité homme/femme sur le lieu du travail, le Ministère de l’Egalité 
des chances offre son appui aux entreprises du secteur privé, qui mettent en 
place des actions positives visant à lever les inégalités en la matière.  
 
Concernant les demandeurs de protection internationale, ils peuvent demander 
dans certains cas bien définis une autorisation d’occupation temporaire (AOT). 
Elle sera valable pour une seule profession et pour un seul employeur. Elle peut 

                                                 
29 Rapport d’activité 2007 du Ministère du Travail et de l’emploi. 
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être renouvelée. Cependant, l’AOT délivrée ne donne nullement droit à un 
permis de séjour et il perdra sa validité au moment où la demande de protection 
internationale est définitivement rejetée. 
 
5.2 Logement 
 
L’une des principales discriminations en matière de logement réside dans les prix 
excessifs et prohibitifs en matière de loyer et d’accès à la propriété ; tous les 
résidents sans distinction d’origine, sont victimes de cette situation préoccupante 
du marché immobilier luxembourgeois. Il va sans dire que la question du 
logement se pose d’une façon encore plus cruciale pour les plus démunis et les 
précaires.  
 
Le Luxembourg connaît un accroissement constant de la population totale avec 
une moyenne du solde migratoire de 4.380 unités par année (le solde migratoire 
est de 6 001 unités au 1er Janvier 200730). 
 
Evolution de la population du Grand-duché entre 1981 et 2007  
 
 

Année  
(au 1er janvier) 

Population  
totale  

Population  
luxembourgeoise  

Population  
étrangère  

1981 364.850 270.500   94.350 

1987 369.400 269.050 100.350 

1990 379.300 273.400 105.900 

1995 406.600 274.100 132.500 

2000 
2001 

433.600 
439.500 

276.300 
277.200 

157.300 
162.300 

2002 444. 100 277.400 166.700 

2003 448.300 277.600 170.700 

2004 
2005 

455.000 
461.200 

277.200 
277.500 

177.800 
183.700 

2006 469.100 277.800 191.300 

2007 476.200 277.900 198.300 

Variations 
1981-2007 

+ 111.350 
(+%30,5) 

+ 7.400 
(+2,7%) 

+103.950 
(+210%) 

 
Depuis le début des années 1980, le taux de croissance de la population 
étrangère est de 14 fois supérieur à celui de la population indigène. 
Le taux d'accroissement de la population étrangère constaté entre 1981 et 2007 
représente 93,4% de celui de la population totale31. 
 
Un Observatoire de l’Habitat a été mis en place en 2003 par le Ministre du 
Logement dans le but de fournir une aide à la planification d’une politique du 
logement à court, à moyen et à long terme. 
                                                 
30 Statecnews n°22/2008  
31 Rapport d’activité 2007 Ministère du logement 
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Il permet d’offrir un état des lieux de la situation en matière de logement. 
 
Sa mission consiste à collecter, à analyser et à diffuser de l’information relative 
au logement résidentiel en particulier et à l’habitat en général et ceci au moyen 
d’un certain nombre d’indicateurs portant prioritairement sur les prix de vente et 
de location annoncés des logements, le confort des logements, la consommation 
foncière, le potentiel foncier constructible32.  
 
Il est à regretter qu'aucun service n'ait dans ses compétences l'obligation de 
mener des enquêtes concernant les discriminations à l’accès au logement.  
 
 

Chiffres-clés sur les conditions de logement des ménages à bas revenus 
 Ménages à bas 

revenus  
Autres  

ménages  
Ensembles des 

ménages  
Niveau de vie moyen du ménage  1.300 €/mois 3.100 €/mois 2.600 €/mois 

Coût moyen du loyer ou de l’emprunt          543 €/mois     812 €/mois    735 €/mois 

Part moyenne des revenus du ménage 
dédiée au loyer ou à l'emprunt  24 % 16 % 17 % 

Ménages propriétaires  49 % 75 % 68 % 

Ménages habitant une maison  52 % 73 % 67 % 

Ménages habitant un appartement              44 % 27 % 31 % 

Problèmes de confort technique                      8 %   1 %   3 % 

Problèmes de confort spacieux                   28 % 23 % 24 % 

Problèmes de vétusté                                  33 % 21 % 24 % 

Problèmes d’isolation                                 31 % 24 % 26 % 

Problèmes de cadre de vie                         50 % 40 % 43 % 

Problèmes de confort global                      48 % 33 % 37 % 

Source :    PSELL 3/EU SILC 2004, CEPS/INSTEAD-STATEC                                      

 
Dans une étude33 sur la projection des besoins en logements 2005-2020, le 
Statec signale que si pour le moment, il « ne dispose malheureusement pas 
encore de nouveaux chiffres fiables, on peut cependant concevoir que c’est 
plutôt de la variante haute prévoyant que le solde migratoire va passer 
progressivement de + 2 800 en 2005 à + 4 000 en 2015 que l’on doit partir pour 
la projection des ménages privés. Il va de soi que la plus forte augmentation de 
la population engendrée par des excédents migratoires plus élevés entraîne un 
développement plus important du nombre de ménages. » 
 
Dans le scénario ‘Haut’, le nombre de ménages privés va passer de quelque  
180 500 en 2005 à environ 225 000 en 2020, soit une augmentation de 44 500. 

                                                 
32 Rapport 2006 de l’Observatoire de l’habitat  
33 Economie et Statistiques – Working papers du STATEC n°19.  
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Les chiffres des simulations du Statec montrent le fossé entre les besoins et les 
logements construits à l'heure actuelle. Le Statec signale qu’en ce qui concerne 
les « projections purement démographiques, il faut être conscient que la révision 
à la hausse des chiffres du mouvement migratoire international ne va pas 
seulement entraîner un accroissement de la population de départ mais va, sans 
doute, également amener le STATEC à retenir, dans son scénario central, dès 
2005, un excédent migratoire annuel de l’ordre de +4 000 qui dans les 
projections présentées ici ne serait atteint qu’en 2015. » 
 
Cette pénurie chronique de logements au Grand-duché de Luxembourg est 
préoccupant non seulement pour le pays en lui-même mais également pour la 
Grande Région. 
 
 « Va-t-on assister à un exode plus ou moins important dans les régions 
limitrophes de résidents attirés par des coûts de logement moins élevés? Il se 
pourrait aussi que les réservoirs de main-d’œuvre frontalière se tarissent et qu’il 
faille donc tabler plus sur des immigrés venant s’installer au Grand-duché34 ». 
Il est important de se demander quelles seront les incidences possibles de ces 
perspectives dans la Grande Région ; aura-t-on recours dans un avenir proche à 
des immigrés au détriment des frontaliers ?  
 
Si l’Etat favorise une importation de main d’œuvre « immigrée », ceci aura une 
incidence certaine sur l’accès déjà difficile à un logement à prix décent. 
Si donc cette perspective se réalise, les difficultés rencontrées par les personnes 
les plus vulnérables, toutes origines confondues, les nouveaux arrivants, les 
demandeurs d’asile ayant vu leur demande acceptée, risquent de devenir 
insurmontables. Ce ne sera pas sans conséquences sur la cohésion sociale et la 
lutte contre la pauvreté à Luxembourg. 
 
Dans son rapport rendu public le 16 mai 2006, L’ECRI notait « avec regret que 
les problèmes relevés dans le second rapport en matière de logement 
demeurent. En effet, les étrangers, les immigrés et les réfugiés rencontrent 
toujours des difficultés à trouver un logement convenable, en partie en raison du 
coût de l’immobilier. En outre, les autorités ne semblent pas avoir pris en compte 
dans leur politique, la problématique de la discrimination raciale en matière de 
logement. Ainsi, l’Observatoire de l’habitat, qui a été mis sur pied en 2003 pour 
recueillir des données dans le domaine du logement, ne prend pas en 
considération les questions du racisme et de la discrimination raciale dans ses 
études. De plus, l’ECRI regrette de devoir noter que le Ministère du Logement ne 
semble pas être particulièrement préoccupé par le problème de la discrimination 
raciale dans ce domaine, puisque les mesures qu’il a prises pour favoriser la 
mixité sociale ne prennent pas cette question en compte. A ce sujet, le 
gouvernement luxembourgeois affirme que le département du logement 

                                                 
34 Economie et statistiques 19 juin 2007 - Projection des besoins en logements. 
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encourage les promoteurs publics qui réalisent des projets de construction avec 
le concours financier de l’Etat de veiller, lors de la planification de logements, à 
une mixité sociale». 
 
Au regard des projections sur les besoins en logements du Statec,  et malgré  
l'ensemble des aides de l’Etat, en capital prévues,  les remarques des rédacteurs 
du rapport ECRI sont malheureusement toujours d’actualité. On  constate qu’un 
certain nombre de personnes (y compris des ménages luxembourgeois) 
cherchent à se loger de l’autre côté des frontières luxembourgeoises.    
 
Parmi les aides de l’Etat, se trouvent les « crédits taudis » : c’est une mesure par 
laquelle l'Etat entend faciliter l'accession à la propriété à des familles 
nombreuses qui ne peuvent pas fournir des garanties propres suffisantes pour 
obtenir le crédit hypothécaire nécessaire à l'acquisition d'un logement auprès 
d'un établissement financier. 
 
Un Service "Info' Logement" 35 fournit aux personnes tous les renseignements 
concernant, entre autres,  l'habitat, tant sur le plan législatif et administratif que 
sur le plan technique et les aides individuelles en matière de logement.  
 
Un Fonds pour le développement du logement et de l’habitat a été institué par la 
loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement. C’est un 
établissement public autonome qui jouit de la personnalité juridique. Il est placé 
sous la tutelle du membre du Gouvernement ayant le logement dans ses 
attributions, qui en assume la responsabilité politique et en surveille toutes les 
activités. 
 
Au 31 décembre 2006, 5,74 % du parc locatif du fond du logement, soit 85 
logements au total, étaient loués à diverses ASBL36. De cette manière, le Fonds 
du logement permet aux ASBL concernées d’héberger des personnes dont elles 
pourront assurer le suivi social et psychologique. 
 
Il y a lieu de souligner qu’en 2006 le Fonds du logement a inauguré ses premiers 
logements pour étudiants. Ceux-ci, au nombre de 17, sont aménagés dans 
l’ancien bureau de poste de Dommeldange, rue de Beggen. 
 
La réalisation de logements pour étudiants prendra une place considérable dans 
les activités du Fonds ; cela devient primordial tant il est vrai que l’accès au 
logement à prix modéré pour des étudiants relève de la gageure si ces derniers 
n’ont pas d’aides financières de leurs parents. Si on veut développer l’université 
au Grand-duché de Luxembourg, on doit parallèlement prévoir l’hébergement 
des étudiants étrangers.  
 

                                                 
35 Idem : page 69 
36 Association Sans But Lucratif 
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Le Fonds, en complément de ses appartements, maisons et logements pour 
étudiants, dispose également de logis, ou logements communautaires, intégrés 
dans des foyers et réservés à l’hébergement de réfugiés politiques et de 
travailleurs immigrés. 
 
Un projet de loi n° 5696  qui promeut l’habitat et crée un « pacte logement » avec 
les communes, reprenant les mesures promises dans le cadre du discours sur 
l’Etat de la Nation prononcé par le Premier Ministre en date du 2 mai 2006, a été 
déposé à la Chambre des Députés le 8 mars 2007. 
 
Le 27 novembre 2007, le Conseil d’Etat a émis son avis sur ledit projet de loi. Fin 
2007, la loi n’a toujours pas été votée. 
 
La question de la mixité sociale risque de se poser dans un avenir proche ; cette 
dernière devra faire l’objet d’une réflexion par tous les acteurs politiques 
responsables et soucieux du « Vivre ensemble » au Grand-duché de 
Luxembourg. 
 
En novembre 2006, le Gouvernement a lancé un projet original appelé 
« Babuschka » qui prévoit qu’un étudiant inscrit à l’université de Luxembourg 
pourra trouver à se loger chez des personnes âgées, moyennant une faible 
contribution financière. Trois documents donnent une base légale à cette 
initiative dont une charte sur les droits et les devoirs des parties prenantes. 
 
5.2 Education 

« J’aimerai que les enfants issus de l’immigration aient de meilleurs, encore de 
meilleurs résultats ». C'est le vœu 37 exprimé par la Ministre luxembourgeoise de 
l'Education nationale. 

Dans son rapport rendu public en 2006, L’ECRI disait avoir « été informée que 
seul 10 % des enfants étrangers ou issus de l’immigration sont scolarisés dans 
l’enseignement secondaire classique, 80 % d’entre eux étant dans des écoles 
techniques. L’ECRI « recommandait au gouvernement du Luxembourg d’établir 
une politique claire et à long terme visant à assurer une meilleure intégration des 
élèves étrangers et issus de l’immigration dans le système scolaire du Grand-
duché».  

Il ressort du rapport 2006 relatif à la stratégie nationale sur la protection sociale 
et l’inclusion sociale que : 

�  1984 élèves (sur un total de 32250) ont été recensés comme ayant quitté 
l'enseignement post primaire sans certification finale en 2003/2004, soit 
un taux de 3,7 % ; 

                                                 
37 La phrase a été prononcée le 26.11.2007 par Mady Delvaux-Stehres, Ministre de l’Education Nationale lors de la visite 

de son homologue du Cap-Vert, la Ministre Filomena Martins. 
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�  le taux masculin (4,3 %) est supérieur au féminin (3,1 %) ; 

�  27% de cet échantillon global continuent leurs études soit au Luxembourg, 
soit à l'étranger, 30,5 % ont un emploi ou bénéficient d'une mesure 
d'insertion professionnelle. 16,2 % sont sans occupation, 26,3 % ont quitté 
le pays ou n'ont pas pu être recensés ; 

�  la majeure partie des élèves quittant prématurément sont âgés de 16 à 18 
ans (45,5 %) ; 

�  l'arrêt de la scolarisation est plus fréquent parmi les élèves de nationalité 
étrangère que parmi ceux de nationalité luxembourgeoise. Le taux 
d'abandon est particulièrement élevé chez les élèves de nationalité 
capverdienne (13,6 %). 

L'enseignement secondaire présente le taux le plus faible, la filière de 
l'apprentissage concomitant (CATP, CCM, CITP) le taux le plus élevé 
d'abandons. Les raisons invoquées le plus fréquemment pour l'arrêt prématuré 
sont des difficultés d'apprentissage et/ou des problèmes d'adaptation au système 
éducatif ». 
 
En novembre 2007 ont été rendus publics les résultats aux tests de l’étude 
PIRLS38 organisés en 2006. Si les résultats sont bons, l’étude met aussi l’accent 
sur des problèmes importants. Elle confirme par exemple que les résultats sont 
bien meilleurs pour les enfants ayant leurs deux parents d’origine 
luxembourgeoise, et sont directement liés au niveau d’éducation des parents. La 
Ministre de l’Education Nationale regrette que « l’école ne parvient toujours pas à 
combler de façon suffisante les déficits socioculturels39».  
 
De plus il ressort des résultats de PISA qu’au Luxembourg, l’écart de 
performance entre les élèves «favorisés» et «défavorisés» d’un point de vue 
socio-économique est important. « Le Luxembourg occupe au niveau européen 
la seconde place dans la liste des pays les moins équitables40 ». 
 
Par contre, concernant le climat scolaire, l’étude PIRLS révèle que les élèves et 
les parents s’expriment à ce sujet de façon négative ; le Luxembourg se place à 
l’avant dernière place (44 sur 45)41. Il serait nécessaire de mener une enquête 
approfondie pour identifier les raisons de cette perception négative ; nous 
soulignons que l’on nous fait part du sentiment d’être discriminés ressenti par un 
certain nombre d’élèves lusophones: comme il n’existe aucune enquête sur la 
question nous souhaitons qu’elle soit liée à celle concernant la perception 
négative citée ci-dessus. 

                                                 
38 Progress in International Reading Literacy Study. 
39 Source : Le Quotidien 29.11.2007. 
40 Chiffres clés de l’Education Nationale : Pisa-contexte socio-économique p.106. 
41 Idem 38 p.102. 
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De plus la sixième place à l’étude PIRLS ne doit pas faire oublier la question de 
l’illettrisme au Luxembourg42. 

 

                                                 
42 Voir propos tenu dans la presse par Norbert Ewen, qui participe à l’organisation de classes d’alphabétisation pour 

adultes. 
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Pour l’année 2006-2007, la population scolaire totale au Luxembourg s’élève à 
89 233 élèves, répartis comme suit : 
 

N o m b r e d ’ é l è v e s 2 0 0 6 - 2 0 0 7 

Ordre 
d’enseignement 

Enseignement 
public 

Enseignement 
privé 

subventionné 

Total public et 
privé 

subvention-né 

Enseignement   
privé non subv. 
et international 

Total 

Éducation précoce   3671 -   3671   153   3824 
Éducation 
préscolaire 

10001 - 10001   824 10825 

Primaire 32733   200 32933 2532 35465 
Spécial     203 -     203 -     203 
Éducation 
différenciée 

    707 -     707 -     707 

Secondaire 11192   501 11693 3239 14932 
Secondaire 
technique 

20097 3180 23277 - 23277 

Total   78604 3881 82485 6748 89233 
Sources : chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 

 
 
Le pourcentage élevé de résidents de nationalité étrangère se reflète dans des 
proportions comparables au niveau de la population scolaire.  
 
 
N o m b r e d ’ é l è v e s 2 0 0 6 - 2 0 0 7 

Ordre 
d’enseignement 

Luxembourgeois Etrangers Total 

Éducation précoce   2047 55,8%   1624 44,2%   3671 
Éducation 
préscolaire  

  5514 55,1%   4487 44,9% 10001 

Primaire 19306 58,6% 13627 41,4% 32933 
Spécial      60 29,6%    143 70,4%    203 
Éducation 
différenciée 

   372 52,6%    335 47,4%    707 

Secondaire   9607 82,2%   2086 17,8% 11693 
Secondaire 
technique 

13744 59,0%   9533 41,0% 23277 

Total 50650 61,4% 31835 38,6% 82485 
Sources: chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 

 
L’évolution au cours des dernières années du pourcentage d’élèves étrangers 
dans les deux ordres de l’enseignement post primaire est en hausse constante. 
 

Enseignement secondaire Enseignement secondaire technique 
 Lux. Etr.                     % Etr. Lux. Etr. % Etr. 

1996/97 8318 1145 12,1% 12115 6905 36,3% 
1997/98 8348 1205 12,6% 12733 7306 36,5% 
1998/99 8281 1190 12,6% 13140 7623 36,7% 
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Enseignement secondaire Enseignement secondaire technique 
1999/00 8357 1284 13,3% 13170 7792 37,2% 
2000/01 8505 1354 13,7% 13409 7950 37,2% 
2001/02 8480 1462 14,7% 13405 8193 37,9% 
2002/03 8410 1553 15,6% 13661 8432 38,2% 
2003/04 8616 1700 16,5% 13797 8407 37,9% 
2004/05 8788 1783 16,9% 13732 8728 38,9% 
2005/06 9209 1905 17,1% 13696 9063 39,8% 
2006/07 9607 2086 17,8% 13744 9533 41,0% 

Sources: chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 

 
Elèves scolarisés au Luxembourg - vue globale : répartition par nationalité et 
ordre d’enseignement. 

Éducation précoce Luxembourgeois Étrangers TOTAL 

public & privé 

subventionné 

2047 1624 3671 

écoles internationales 27 126 153 

TOTAL 2074 1750 3824 

                                             54,2%            45,8% 

Éducation préscolaire Luxembourgeois Étrangers TOTAL 

public & privé 

subventionné 

5514 4487 10001 

écoles internationales 66 758 824 

TOTAL 5580 5245 10825 

                                           51,5%             48,5% 

Enseignement 

primaire 

Luxembourgeois Étrangers TOTAL 

public & privé 

subventionné 

19366 13770 33136 

écoles internationales 197 2335 2532 

TOTAL 19563 16105 35668 

                                            54,8%             45,2% 

Ens. secondaire 

général 

Luxembourgeois Étrangers TOTAL 

public & privé 

subventionné 

9607 2086 11693 

écoles internationales 328 2911 3239 

TOTAL 9935 4997 14932 

                                             66,5%              33,5% 

Ens. secondaire 

technique 

Luxembourgeois Étrangers TOTAL 

public & privé 

subventionné 

13744 9533 23277 

écoles internationales 

TOTAL 13744 9533 23277 

                                             59,0%             41,0% 

Sources: chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 P.97 

 
Dans le système éducatif luxembourgeois,  les élèves de nationalité portugaise 
représentent la plus grande partie des élèves de nationalité étrangère; le tableau 
ci-dessous montre que des disparités importantes existent, et ce avant tout au 
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niveau de l’enseignement secondaire et du régime préparatoire de 
l’enseignement secondaire technique.  
 
 

2 0 0 6 - 2 0 0 7 

Ordre d’enseignement 
sur 1000 élèves 
luxembourgeois 

sur 1000 élèves portugais 

Éducation précoce 40 48 

Éducation préscolaire 109 134 

Primaire 382 433 

Éducation différenciée 7 13 

Secondaire 190 42 

EST - Préparatoire modulaire 17 47 

EST - Accueil / Insertion 0 8 

EST - Cycle inférieur 104 133 

EST - Régime technique 63 47 

EST - Formation de technicien 39 38 

EST - Régime professionnel 48 57 

Total 1000 1000 

Sources: chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 p.18 

 
En 2006/2007, 6 748 élèves ont fréquenté une école privée ou internationale qui 
n’enseigne pas les programmes officiels de l’Éducation nationale comme le 
montre le tableau ci-dessous: 
 
Ecoles privées non-subventionnées et internationales 2006-2007 
                                        Nombre d’élèves 
 

établissement précoce préscolaire primaire secondaire total 
Ecole maternelle et 
primaire francophone 

  69 138     365    572 

S George’s Interna-
tional School 

  41   40 162     42   285 

International School of 
luxembourg 

  18 104   270   329   721 

European School of 
Luxembourg 

 486 1590 2095 4171 

Lycée Vauban      625   625 
Ecole Waldorf-Fraï-
öffentlech 
Waldorfschoul 

  25   56   145   148   374 

Total 153 824 2532 3239 6748 
Sources: chiffres clés de l’éducation nationale statistiques et indicateurs 2006/2007 p.86 
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Un nouveau lycée transfrontalier, fondé à Perl en Allemagne , réunissant des 
élèves luxembourgeois et allemands  et dénommé Schengen-Lyzeum est prévu 
pour la rentrée  scolaire 2007/2008. 
 
Des mesures spécifiques sont prévues pour les élèves étrangers43. 
 
L’éducation et la formation ne sont pas à l’écart des questions liées aux 
inégalités hommes/femmes et si le droit a changé, les représentations du passé 
restent tenaces. 
 
Le rôle des acteurs et des actrices du monde de l’éducation et de la formation 
est fondamental afin d’éviter la propagation de stéréotypes et de valoriser la 
diversité et les acquis de la mixité et du multiculturalisme. 
 
Dans le Plan d’Action National d’Egalité des Femmes et des Hommes , sont 
retenues les mesures permettant de promouvoir activement l’égalité entre 
44femmes et hommes dans l’éducation et la formation45.  
 
Un guide pratique est destiné à respecter l'égalité et à valoriser la diversité dans 
le cadre de l'élaboration et de l'analyse de matériel didactique46. 

Le 19 juillet 2007, au cours d’une conférence de presse,  Mady Delvaux-Stehres, 
Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle, a présenté 3 
projets de loi qui, ensemble, réformeront la loi scolaire de 1912, à savoir : 

�  le projet de loi 5758, (déposé le 24.08.2007) relatif à l’obligation scolaire  
�  le projet de loi 5759 (déposé le 24.08.2007) portant organisation de 

l’enseignement fondamental  
�  le projet de loi 5760 (déposé le 24.08.2007) concernant le personnel de 

l’enseignement fondamental  

 

Un Lieu d’Initiatives et de Services des Etudiants au Luxembourg (LISEL)47 est 
coordonné par un membre du Conseil d’Etat. Les étudiants africains  de 
l’université de Luxembourg y trouvent accueil et conseils dans leur « parcours du 
combattant » pour étudier au Luxembourg. 

 

5.4 Santé 
 

                                                 
43 Ministère de l’Education Nationale : http://www.men.public.lu/, accessed 14 August 2008 
44 Source site internet. 
45 Pour en savoir plus, consulter le PAN d’égalité Homme et Femme (Ministère de l’égalité des Chances) février 2006 

pages 15 à 17. 
46 Ministère de l’Education Nationale : http://www.men.public.lu/, accessed 14 August 2008 
47 http://www.lisel.lu, accessed 14 August 2008 
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Le Luxembourg a signé en 1991 la Charte sociale européenne qui prévoit 
d’accorder l‘assistance médicale aux ressortissants étrangers sans ressources 
suffisantes. Mais il semblerait que les engagements ne soient pas tout à fait 
respectés. Les réponses données en février 2006 par le Ministre de la Santé aux  
questions suivantes :  

�  au Luxembourg, les migrants en situation irrégulière peuvent-ils 
bénéficier d’une affiliation à la sécurité sociale ? 

�  qu’en est-il des jeunes enfants nés d’une mère en situation 
irrégulière, notamment pour les frais de vaccination et le suivi régulier par un 
médecin ? 

�  l’Etat prend-il en charge les frais liés à une opération d’urgence, 
ou d’autres interventions médicales des « sans-papiers» ?,  ont été contestées 
par le Comité de Liaison des Associations d’Etrangers (CLAE).  
 
En janvier 2007, lors d’une conférence de  presse, le CLAE a affirmé qu’au 
Luxembourg, « les droits de certains enfants ne sont pas respectés, en 
particuliers ceux des enfants nés au pays d’une mère dépourvue d’un titre de 
séjour valable ; ils ne peuvent recevoir de certificat de résidence et ne sont pas 
inscrits à la caisse de maladie ». Le CLAE revendique donc la mise en place 
d’une couverture universelle pour les sans papiers, obligeant ainsi le 
Gouvernement à respecter ses engagements internationaux. 
Le Ministre de la santé s’est engagé à trouver une solution rapide à ce problème 
lors d’une réunion en février 2007 avec le CLAE.  
 
Dans son avis adopté le 13 juin 200748, la Commission Nationale d’Ethique 
(CNE), relève que même si, en général il ne se présente pas au Luxembourg de 
situation grave à l’égard de l’accès aux soins des demandeurs d’asile, on peut 
noter des lacunes dans le système d’accès aux soins.  
 
Il ressort de l’avis du CNE que l’aide mensuelle reçue ne permet pas de 
revendiquer certains soins médicaux comme par ex les soins dentaires.  
Certaines associations comme la Caritas sont « confrontées à des personnes 
dont la dentition est en très mauvais état ».  
 
La question linguistique jouerait un rôle non négligeable non seulement pour 
l’accès à l’information, mais aussi pour la compréhension même de l’information. 
Une autre lacune identifiée concernerait l’accès aux soins d’ordre psychologique 
ou psychiatrique. Quant aux  demandeurs d’asile déboutés, l’aide sociale est 
supprimée. 
 
Comme le précise le Commissariat du Gouvernement aux Etrangers 
(CGE) :« Un demandeur d’asile débouté est assimilé à une personne séjournant 
au Luxembourg sans autorisation de séjour qui n’a pas droit à une aide sociale ». 

                                                 
48 Avis 20: Les limites de l’accès aux soins au Grand-duché Volet 4.  
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Cependant, si les déboutés gardent des relations avec le CGE, ils restent inscrits 
à la Sécurité Sociale. En revanche, ce n’est plus le cas si tout lien est rompu49. 
 
 
 
Un groupe de travail « santé des migrants » qui regroupe les ONG/associations 
Asti, Caritas, CLAE, Croix Rouge, MSF, étudie toutes les questions liées à cette 
problématique ; en 2005 il a soumis aux responsables politiques des 
recommandations vis-à-vis des personnes gravement malades ceci dans le 
cadre de la réforme de la loi sur l’asile au Luxembourg. 
 
Un guide a été publié sur l’accès aux soins pour les demandeurs d’asile, les 
déboutés du droit d’asile et les clandestins au Luxembourg. 
 
 
 
 
Le CLAE pointe régulièrement les manquements à l’accès élémentaire aux soins 
au Luxembourg, pour une catégorie de la population. Par ce travail, il attire 
l’attention des politiques ayant en charge la santé sur le problème de l’accès aux 
soins, gardé sous silence. 
 
 
 
5.5 Maintien de l'ordre et profilage racial 
 
Le profilage racial est pratiqué dans de nombreux contextes liés à la sécurité ou 
la protection du public, et repose sur des stéréotypes fondés sur la « race », la 
couleur, l’ethnie, la religion, le lieu d’origine ou une combinaison de ces facteurs, 
au lieu de reposer sur un soupçon raisonnable, dans le but d’isoler un individu à 
des fins d’examen ou de traitement différent. Ce type de profilage présume que 
les caractéristiques personnelles d’un individu sont typiques de ses actions ou 
d’une tendance à exercer une activité illégale ; il se distingue du profilage 
criminel, qui se fonde, entre autres, sur le comportement réel. 
 
Tout comme en 2006, aucune commission au Ministère compétent n’est en 
charge de cette question.  
 
Mais au regard de la définition donnée plus haut, nous pouvons légitimement 
penser que certains résidents, de par leur profil, seraient des victimes 
potentielles du profilage racial. 
 
 

                                                 
49 Pour en savoir plus, consulter l’avis du CNE, disponible sur internet 

http://www.cne.public.lu/publications/avis/Avis_20pdf. 
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5.6 Violences et délits racistes  
 
Les infractions contre les personnes à raison de discrimination raciale et 
enregistrées à la police,  s’élèvent fin 2007 à 1750comparée à 14 fin 2006. 
 
Suite à une plainte déposée par l’ASTI,  une personne qui a exploitée sur 
Internet des clichés de l’immolation par le feu en 2004, d’une jeune femme noire,  
place d’Armes à Luxembourg ville, a été condamnée à 2 mois de prison avec 
sursis, une amende de 1000 euros et une inscription au casier judiciaire pour 
incitation à la haine raciale. Cette affaire et surtout le jugement rendu ont suscité 
des interrogations. 
 
En août 2007, un jeune homme au teint mat, portant une barbe de deux jours 
s’est vu interdire l’entrée d’une discothèque à Luxembourg. L’information 
recueillie ne dit pas si cette personne a déposé plainte51. 
 
Le Consistoire Israélite a mentionné un incident survenu fin 2006, concernant 
deux personnes qui ont subi des insultes verbales de la part d’un individu qui, 
entre autres, les rendait responsables de la destruction du Liban. Aucune 
procédure juridique  n’a été engagée52. 
En 2007, le Conseil National des Programmes a été saisi d’une plainte 
concernant l’antisémitisme53. 
 
La communauté islamique relève un incident survenu lors de la journée porte 
ouverte dans l’une de ses mosquées, le 14 octobre 2007, et  perpétré par un 
groupe d’activistes défenseur des droits des animaux54. 
 
Le Mobbing. 
 
Il ressort des statistiques 200755 de l’asbl MOBBING que : 70% des victimes 
suivies sur dossier 2007 sont de sexe féminin, 30% ont entre 30-39 ans  et 34% 
entre 40-49 ans. 50% des victimes sont de nationalité luxembourgeoise, 20% 
française, 10% allemande, 7% belge, 7% portugaise et 6% autres (Cap Vert, 
Britannique, Equateur, Italie, Estonie, Russie). 72% des victimes résident au 
Luxembourg, 16% en France, 8% Belgique et 4 % en Allemagne. 
 
Les secteurs d’activités les plus concernés sont le commerce, l’industrie, la santé 
et l’action sociale, les entreprises de l’Etat, le transport, les activités financières… 
63% des victimes ont un statut d’employé privé et 28% d’ouvrier, 1% des 
victimes suivies sur dossier 2007 donne le racisme et 4% la discrimination, 
comme raisons du harcèlement56. 
                                                 
50 Source : Direction Générale de la Police Grand ducale : service de Communication et presse relations publiques. 
51 Editorial du Quotidien 06.08.2007. 
52 Source: Rapport RAXEN 2007. 
53 Voir V.viii. 
54 Idem 37. 
55 : Mobbing asb statistiques 2007 : 39 fiches power-point. 
56 Page 22 du cahier PowerPoint 2007 de l’asbl Mobbing. 
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Il est à noter la relance des activités de la Ligue Internationale Contre le Racisme 
et l’Antisémitisme (LICRA). 
 
5.7 Accès aux biens et aux services dans les secteu rs public et 

privé 
 
En l’état actuel des connaissances, d’absence d’enquête, de données de 
mutualisation des informations et d’un centre d’égalité de traitement, toute 
approche sérieuse de la question est difficilement réalisable. 
 
Néanmoins, on peut relever plusieurs recommandations57 du Médiateur 
luxembourgeois concernant des réclamations ayant trait au permis de travail et 
au paiement des indemnités de chômage : en particulier, la recommandation 
n°10 est relative aux mesures à prendre afin d’accé lérer le traitement des 
dossiers relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers et à l’emploi de la main 
d’œuvre. 
 
Les femmes et les hommes sont devenus égaux dans l’accès aux biens et 
services : le 18 décembre 2007, la Chambre des Députés a adopté une loi qui 
interdit la discrimination directe et indirecte fondée sur le sexe dans l’accès aux 
biens et services et la fourniture de biens et services. Cette loi, qui transpose une 
directive européenne, permettra à toute personne de porter plainte en cas de 
discrimination fondée sur le sexe dans le secteur des biens et services. La loi 
entre en vigueur le 21 décembre 200758. 

 
 
5.8 Médias, y compris Internet 
 
 
« Organe de surveillance des médias audiovisuels, le Conseil National des 
Programmes (CNP) émet son avis sur le contenu des programmes audiovisuels. 
Il est le garant de la dignité humaine, veille à la protection des mineurs et des 
minorités et intervient aussi sur demande expresse du public59 ». 
 
L’Art. 32  de la loi du 8 juin 2004 sur la liberté d’expression dans les médias, crée 
au sein du Conseil de Presse une Commission des Plaintes chargée de 
l'exécution de la mission prévu à l'Art. 23 (2) 2. Aux termes de cet article, le 
Conseil de Presse est chargé : 

�  d’élaborer un code de déontologie ; 
�  mettre en place une Commission des plaintes ; 

                                                 
57 Rapport d’activité du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2006. 
58 Ministère de l’égalité des chances, http://www.mega.public.lu/index.html, accessed 14 August 2008 
59 CNP, http://www.cnpl.lu/, accessed 14 August 2008 
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�  étudier toutes les questions relatives à la liberté d’expression dans les 
médias.  
 

La Commission des Plaintes est chargée de recevoir et de traiter des plaintes 
émanant des particuliers et concernant une information contenue dans une 
publication diffusée par la voie d’un média sans préjudice des pouvoirs réservés 
à la Commission nationale pour la protection des données instituée par la 
législation en vigueur en matière de protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel. 
 
A partir de septembre 2007, et sur l’initiative du CNP, des sous-titrages français 
et allemand remplacent l’interprétation simultanée française  de la rediffusion du 
journal télévisé. 
 
« Néanmoins, il reste que le Grand-duché est un des rares pays de l’Union 
Européenne n’ayant pas encore légiféré en matière d’accès aux informations 
télévisées de base, alors que la Convention de l’ONU sur les droits des 
personnes handicapées, récemment présentée à la signature, tout comme les 
textes européens en la matière, notamment la Résolution du Parlement 
européen du 17 juin 1988 concernant la langue des signes, préconisent cet 
accès pour tout un chacun »60.  
 
 Il est à signaler que le CNP, en partenariat avec le Ministère de l’Education 
nationale, a lancé un projet de sensibilisation sur les contenus audiovisuels à 
risques touchant la violence, le racisme, la dignité humaine ou la protection des 
mineurs dans les médias audiovisuels à destination des jeunes lycéens. Les 
spots ont fait partie de l’avant programme des salles de cinéma du Grand-duché 
pendant une semaine. 
 
Il est à rappeler que le 28 mars 2006, le Conseil de presse luxembourgeois a 
adopté en assemblée plénière le Code de déontologie61 ; l’article 5 « Du respect 
d’autrui » précise dans son alinéa a, que « La presse s’engage à éviter et à 
s’opposer à toute discrimination pour des raisons de sexe, de race, de 
nationalité, de langue, de religion, d’idéologie, d’ethnie, de culture, de classe ou 
de convictions, tout en assurant le respect des droits fondamentaux de la 
personne humaine. La presse s’engage « à respecter et à défendre la dignité 
humaine de chaque individu »62. 
 
En 2007, le CNP a été saisi d’une plainte concernant l’antisémitisme. Au cours 
d’un match de football, le commentateur disait du gardien «  he’s having a 

                                                 
60 Rapport d’activité 2007 du CNP. 
61 Dans son dernier rapport sur le Luxembourg, ECRI notait que ” le Conseil de presse a informé ECRI qu’un nouveau 

code de déontologie, qui tiendra compte de la problématique du racisme et de la discrimination raciale, est en cours 
d’élaboration...” (page 23 du Troisième rapport sur le Luxembourg). 

62 Art. 5c du Code de déontologie. 
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nightmare, he’s having a real holocaust ». La chaîne a admis que cette remarque 
était inacceptable et a assumé toute sa responsabilité63.  
 
En  novembre 2002, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe a élargi le 
champ d'application de la Convention sur la cybercriminalité à la diffusion de 
propos racistes et xénophobes sur la toile mondiale. Le texte complète le 
dispositif adopté le 8 novembre 2001, et souhaite constituer une réponse globale 
aux crimes commis sur et à travers les réseaux information.  
 
En ratifiant le traité contre la cybercriminalité du Conseil de l'Europe, les États-
Unis s’engagent à collaborer activement à la lutte internationale contre les délits 
perpétrés via internet. 
 
Cinq ans après l'avoir signé sans promesse d'adoption formelle, les États-Unis 
ont ratifié le traité "anti-cybercriminalité", une convention d'impulsion européenne 
qui vise à renforcer la coopération internationale contre ce type de délits - c'est le 
seizième pays sur la liste. Ceci est d’autant plus important que de nombreux 
sites à caractère raciste et xénophobe trouvent un « hébergement » aux Etats-
Unis. 
 
Il n’y a pas de données officielles concernant des actes de violence raciste ou de 
propos racistes sur Internet. La Shoura a reçu quelques courriers haineux ainsi 
qu’une menace de meurtre par Internet. Les auteurs n’ont pu être identifiés64.  
 
On peut noter la création d’un projet intitulé  LuSI (Luxembourg Safer Internet) 
qui vise à la promotion d’un usage plus sûr par les jeunes d’Internet et des 
nouvelles technologies de communication. Ce projet devrait avoir également un 
rôle d’intermédiaire entre l’usager d’Internet lorsque ce dernier identifiera, entre 
autres,  des sites relevant de l’incitation à la haine raciale, et les autorités 
compétentes en la matière comme la police. 
 

                                                 
63 Source : Conseil National des Programmes. 
64 Source : CEPS-Instead, rapport annuel oct 2006 : Lucile Bodson, Claudia Hartmann-Hirsch et Annette Trilling. 



 38

 

6. Contextes politique et juridique  

 
 
6.1 Antidiscrimination 
 
Le Luxembourg a été condamné pour la non transposition des directives 
2000/43/CE ,relative à la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement entre 
les personnes sans distinction de « race » ou d’origine ethnique, et 2000/78/CE 
portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail. 
 
Deux projets de loi ont été présentés et retirés suite notamment à l’avis très 
critique du Conseil d’Etat en 2004. Un an plus tard, un projet unique fusionne les 
deux directives et aboutit à la loi n°5518 du 28 no vembre 2006. 
 
Le législateur luxembourgeois continue à traiter différemment la population en 
général et les fonctionnaires. En effet, la loi du 28 novembre 2006 exclut par son 
Art.2 (3) les fonctionnaires et employés de l’Etat et les fonctionnaires stagiaires. 
Les fonctionnaires sont soumis à un texte particulier : la loi n° 5583 du 29 
novembre 2006. 
 
Le Centre pour l’Egalité de Traitement prévu par la loi du 28 novembre 2006 
n’est toujours pas opérationnel fin 2007.  
 
Dans le cadre de l’année 2007, « Année européenne de l’égalité des chances 
pour tous »,  le Commissariat du Gouvernement aux Etrangers (CGE) est 
l’organe national d’exécution : il a pour tâche de faciliter les contacts entre les 
différents partenaires, de veiller à la cohérence de la stratégie nationale, de 
diffuser toutes les informations inhérentes à l’année 2007 et de trouver et 
accompagner les synergies avec d’autres manifestations et campagnes 
d’envergure nationale65. 
 
De nombreuses associations, travaillant en partenariat, ont réalisé des projets 
dont voici un bref compte rendu : 

�  ASTI / Info-handicap/RBS/COPAS/EGIPA : information dans les médias et 
exposition “Diversité=Enrichissement Fir méi Chanceglaïchheet » 

�  Caritas/Femmes en détresse : film « Endlech Doheem » (film sur deux 
femmes réfugiées) 

�  UEL/CLC : conférence sur « Diversité sur le lieu du travail », mise en 
place du sous-label « Egalité des chances professionnelles »  

                                                 
65 Source : « Stratégie nationale et Priorités pour 2007- Anné européenne de l’égalité des chances pour tous » 

Luxembourg. 
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�  CLAE/ENAR : visibilité de l’année 2007 dans le cadre du Festival des 
migrations, des cultures et de la citoyenneté  et en partenariat avec Cigale 
et Info-handicap, soirées d’information sur les lois des 28 et 29 novembre 
2006 transposant les directives 2000/43/CE relative à la mise en œuvre 
du principe d’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de 
« race » ou d’origine ethnique et 2000/78/CE portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail.  

�  SNJ/CGJL : festival de clôture de la campagne « Tous différents, tous 
égaux » et projet  de la « Living librairie »  

�  CGJL : deux Conventions des Jeunes 
�  le jeune  Barreau : table ronde  sur l’analyse de la jurisprudence en 

rapport avec la nouvelle loi en matière d’égalité de traitement 
 

Pour le lancement de l’année 2007, Le CGE a  organisé  à la Philharmonie un 
concert dans le cadre du projet Babel ;  en novembre il a  présenté le film « La 
promesse ». 
 
D’autres projets réalisés en 2007 on reçu le label 2007. 
 

6.2 Migration et intégration  
 
L’intérêt de l’immigration a été relevé par les plus hautes instances du Grand-
duché de Luxembourg. 
 
« Nous avons beaucoup réalisé ensemble. Pendant très longtemps notre pays 
était pauvre : au XIXème siècle, plus d’un quart de la population a choisi 
l’émigration, dans l’espoir de trouver un avenir meilleur de l’autre côté de 
l’Atlantique. Aujourd’hui, notre pays attire des dizaines de milliers de personnes 
de la Grande Région, qui contribuent et participent au succès de l’économie 
nationale 66». 
 
« Notre pays a besoin d’une politique de l’immigration active, dynamique et 
innovatrice67 ». 
 
Deux importants projets de loi ont été déposés à la Chambre des Députés : 
 

�  Projet de loi 5620  sur la nationalité luxembourgeoise déposé le 13 
octobre 2006 : il reconnaît, sous des conditions clairement définies, le 
principe de la double nationalité. Les étrangers qui souhaitent acquérir la 
nationalité luxembourgeoise ne seront plus, comme c’est le cas 
actuellement, obligés de renoncer à leur propre nationalité, ce qui n’était 
pas sans conséquences psychologiques.  

                                                 
66 Extrait du discours de fin d’année 2007 du Grand-duc Henri 
67 Nicolas Schmit Ministre délégué aux Affaires étrangères et à l’immigration juin 2007. 
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Le projet de loi prévoit quatre conditions essentielles pour acquérir la nationalité 
luxembourgeoise : 
 

�  résider légalement au Luxembourg depuis au moins sept années 
consécutives ; 

�  avoir réussi une épreuve d’évaluation de la langue luxembourgeoise 
parlée (conversation de la vie courante en luxembourgeois) dont les 
modalités sont déterminées par voie de règlement grand-ducal68 ; 

�  avoir suivi des cours d’instruction civique sur les institutions 
luxembourgeoises et les droits fondamentaux ; 

�  ne pas avoir été condamné pour crime ou délit à une peine 
d’emprisonnement de deux ans ou plus69.  

 
Avoir la possibilité de garder sa nationalité d’origine et prendre la nationalité 
luxembourgeoise n'était pas encore une réalité fin 2007. On peut se poser la 
question de pourquoi une telle hésitation à passer une étape législative 
essentielle pour garantir la cohésion sociale du pays. Cette hésitation est un 
signe négatif envoyé à une partie de la population qui ne comprend pas que 
l’évolution du pays est indissociable de l’accroissement de la population 
étrangère. 
 
 

�  Projet de loi 5802  portant sur la libre circulation des personnes et 
l’immigration ; il abroge la loi modifiée du 28 mars 1972 concernant 
l’entrée et le séjour des étrangers, le contrôle médical des étrangers, 
l’emploi de la main-d’œuvre étrangère et la loi du 28 octobre 1920 
destinée à endiguer l’affluence exagérée d’étrangers sur le territoire du 
Grand-duché. Ce projet a été déposé le 7 novembre 2007. 

 
Un avant- projet de loi a été présenté début décembre 2007 par la Ministre en 
charge de l’intégration concernant l’accueil et l’intégration des étrangers au 
Grand-duché de Luxembourg. Parmi les mesures annoncées, on peut relever, 
entre autres, que le Commissariat du Gouvernement aux Etrangers serait 
remplacé par un Office Luxembourgeois de l’Accueil et de l’Intégration (OLAI), 
qu’un « contrat d’intégration » serait proposé et que la lutte contre la 
discrimination serait incluse dans le projet. Ce projet n’est pas finalisé fin 2007.  
 
Deux arrêts de la Cour de justice des Communautés européennes ont été 
rendus en 2007 en matière d'immigration : 

�  Arrêt de la Cour (septième chambre) du 29 novembre 2007 pour 
« manquement d’État – Directive 2003/109/CE – Ressortissants de 
pays tiers résidents de longue durée – Non transposition dans le délai 

                                                 
68 Curieusement aucune évaluation de la  connaissance de la langue dans laquelle est rédigée la législation du pays –le 

français-  n’est exigée, alors que le premier devoir d’un étranger est de respecter la loi du pays d’accueil. 
69 Document du SESOPI Centre Intercommunautaire asbl: ”Réforme de la loi sur la nationalité”. 
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prescrit», dans l’affaire C-34/07, ayant pour objet un recours en 
manquement au titre de l’article 226 CE, introduit le 30 janvier 2007 : 

 
« En n’ayant pas adopté, dans le délai prescrit, les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive 
2003/109/CE du Conseil, du 25 novembre 2003, relative au statut des 
ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, le Grand-duché de 
Luxembourg a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cette 
directive. » 

�  Arrêt de la Cour (septième chambre) du 13 décembre 2007 pour 
«Manquement d’ Etat – Directive 2004/38/CE – Droit des citoyens de 
l’Union et des membres de leur famille de circuler et de séjourner 
librement sur le territoire des États membres – Non transposition dans 
le délai prescrit» dans l’affaire C-294/07 ayant pour objet un recours en 
manquement au titre de l’article 226 CE, introduit le 19 juin 2007. 

 
« En n’ayant pas adopté les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la directive 2004/38/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des 
citoyens de l’Union et des membres de leurs famille de circuler et de séjourner 
librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 
1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 
73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE, le 
Grand-duché de Luxembourg a manqué aux obligations qui lui incombent en 
vertu de cette directive»70.  
 
La directive européenne 2003/86/CE relative au regroupement familial qui aurait 
déjà dû être transposée depuis octobre 2005 dans la législation luxembourgeoise 
prévoit, entre autres, que les ressortissants de pays tiers titulaires d'un titre de 
séjour d'au moins un an dans un des États membres et qui ont une possibilité 
réelle de rester durablement peuvent demander le regroupement familial. 
 
Un recours formé contre une décision de refus de faire droit au regroupement 
familial a entraîné l’annulation de la décision ministérielle en cause conditionnant 
le droit au regroupement familial à la possession du permis B : « Le seul motif 
indiqué dans la décision tiré du défaut par Mr X. d’être en possession d’un 
permis de travail de type « B » ne saurait pas être retenu par le tribunal, étant 
donné qu’un tel motif de refus n’est prévu par aucune disposition légale ou 
réglementaire, de sorte qu’il ne saurait valablement justifier la décision de refus 
litigieuse ».  
 
Cependant, il est à signaler que malgré la décision du tribunal administratif, 
l’administration passe outre pour certains cas71. 

                                                 
70 ASTI, http://www.asti.lu/; accessed 14 August 2008  
71 Source : CLAE. 
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Dans le cadre de  « Luxembourg et Grande Région : Capitale Européenne de la 
Culture 2007 »,  l’un des projets phare de l’année 2007  « Retour de Babel : 
Itinéraires Mémoires & Citoyenneté »72  était réalisé par l’ASBL Retour de Babel, 
composée du CLAE, du Centre de Documentation sur les migrations humaines 
et de la commune de Dudelange. 
 
Carrefour de routes et de cultures, le Luxembourg et la Grande Région sont 
depuis longtemps marqués par la diversité à travers des phénomènes 
migratoires anciens, riches et complexes. L'exposition Retour de Babel 
questionnait le châtiment biblique en faisant comprendre le rôle fondamental des 
migrations dans le développement économique, social et culturel de cet espace 
transfrontalier. En remontant le fil de l'histoire jusqu'au milieu du XVIIIe siècle elle 
expliquait comment les migrations relient cette région aux quatre coins de la terre 
et l'inscrivent dans un monde en constante mutation.  
 
De l'émigration du Luxembourg à l'immigration au Luxembourg, c'est à travers 
des portraits, des histoires de vies individuelles, familiales, sociales que le 
phénomène global et anonyme des migrations est présenté à échelle d'homme. Il 
s'agissait de faire comprendre que les personnes venues ou parties en migration 
ne sont pas d'éternels voyageurs sans attaches, mais des êtres qui emportent 
dans leurs bagages la mémoire et la culture d'un lieu de départ tout en étant au 
quotidien, avec dignité, aux prises avec les exigences d'une société d'accueil.   
Quel autre site que celui des aciéries de Dudelange pouvait mieux symboliser 
l’histoire de ces hommes qui un jour ont quitté leur pays, leur famille, pour venir 
travailler en terre étrangère. Ces bâtiments industriels sont porteurs de la 
mémoire humaine et des migrations. L’exposition s’est tenue du 27 avril au 28 
octobre 2007. 
  
Le Ministère de la famille, le Commissariat du Gouvernement aux Etrangers et le 
Conseil National pour Etrangers ont organisé le 21 mars une conférence sur le 
thème : « Notre Luxembourg : diversité et citoyenneté ». 
 
 
6.3 Justice pénale  
 

6.3.1 Le racisme en tant que délit 
 
La collecte des données, statistiques et informations est rendue difficile par 
l’absence de mutualisation des informations qui pourraient être réunies au 
Centre pour l’égalité de traitement si ce dernier était opérationnel, ce qui n’est 
pas le cas  fin 2007. 
 

                                                 
72 Retourdebabel, http://www.retourdebabel.org, accessed 14 August 2008 
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Le 20 avril 2007 à Luxembourg, le Conseil des ministres de la Justice de l’Union 
européenne a trouvé un accord politique sur une décision cadre concernant la 
lutte contre le racisme et la xénophobie.  
 
La décision cadre prévoit un minimum d’harmonisation des dispositions pénales 
pour la répression du racisme et de la xénophobie. Au centre de la décision 
cadre se trouve l’interdiction de l’incitation publique à la violence et à la haine 
contre les personnes d’une autre race, couleur, religion ou origine nationale et 
ethnique, cette interdiction constituant une condition préalable commune à toutes 
ces infractions. Par contre, la décision cadre ne prévoit pas d’interdire, de toute 
façon, certains symboles comme les croix gammées. L’incitation publique à la 
haine ou à la violence dans un but raciste ou xénophobe est incriminée.  
 
La décision cadre ayant connu d’importantes modifications par rapport à la 
proposition initiale de la Commission de l’UE soumise en 2002, pour 
participation, au Parlement européen, il y a lieu de consulter à nouveau le 
Parlement européen. Le Conseil procédera par la suite à l’examen des 
observations du Parlement européen avant de l’adopter par Décision formelle73. 
Il n’est pas enregistré au Grand-duché de Luxembourg de débat national relatif à 
la décision cadre de l’Union Européenne sur le racisme et la xénophobie. 
 
 
 6.3.2 L'antiterrorisme 
 

Le droit luxembourgeois définit les « actes terroristes » ou leur financement 
comme des infractions pénales. Ainsi, le fait de former une association dans le 
but d’attenter aux personnes ou aux biens est pénalement sanctionné. « L’Art. 
506-1 du code pénal est susceptible de viser les actes de terrorisme, puisqu’il 
incrimine le blanchiment de capitaux tirés de crimes ou délits commis dans le 
cadre ou en relation avec une association de malfaiteurs ou une organisation 
criminelle ainsi que le blanchiment de capitaux tirés d’infractions à la législation 
sur les armes et les munitions »74. Par ailleurs, le code pénal sanctionne, entre 
autres, les infractions suivantes : 

�  celles contre la sécurité extérieure de l’Etat ; 
�  celles contre la sécurité intérieure de l’Etat ;  
�  la prise d’otage. 

 
La loi du 12 août 2003 définit l’acte de terrorisme de la façon suivante : « Il doit 
porter gravement atteinte à un pays ou une organisation et être commis 
intentionnellement dans le but d’intimider une population, de contraindre les 
pouvoirs publics à des actions ou de déstabiliser ou détruire les structures d’un 
pays » (Art. 135-1). 

                                                 
73 www.eu2007.de/fr/news/press_releases/April/0420BMJRassismus.html, accessed 14 August 2008 
74 Source : SOS attentats terrorisme-victime. 
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La loi vise entre autres de sanctionner toute personne reconnues coupables 
d'actes de terrorisme par une peine de 15 à 20 ans de réclusion (En cas de mort 
d’une victime, le coupable risque la perpétuité) ; le regroupement terroriste75; 
ainsi que le financement du terrorisme76, le blanchiment d’argent des 
groupements terroristes deviennent un acte terroriste.  
  
Un projet de loi 5756 relatif à la lutte contre le blanchiment et contre le 
financement  du terrorisme a été déposé par le Ministre du trésor et du Budget le 
23 août 2007 ;  il modifie, entre autres, l’article 506-1 du code pénal. 
 
En matière de lutte contre le terrorisme, sans entrer dans les détails pour des 
raisons évidentes, des mesures spécifiques sont prévues au Grand-duché de 
Luxembourg. 
 
6.3.3 Le profilage racial 
 
Le point 1177 des grandes tendances relevées par ECRI constate que  « Tout en 
étant consciente que la police, en luttant contre la criminalité, y compris le 
terrorisme, accomplit une mission difficile, l’ECRI constate encore trop de cas de 
racisme et de discrimination raciale de la part de membres de la police. 
Particulièrement préoccupante est la persistance, voire l’intensification, partout 
en Europe, du profilage racial exercé par la police. Celui-ci consiste à utiliser, 
sans justification objective ou raisonnable, des motifs tels que la race, la couleur, 
la langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique dans des 
activités de contrôle, de surveillance ou d’investigation, par exemple lors du 
contrôle d’identité dans la rue ».  
 
On peut trouver des exemples de profilage dans de nombreux contextes liés à la 
sécurité ou la protection du public, notamment dans l’application de la loi, les 
services policiers et le contrôle frontalier, dans les institutions publiques, par le 
                                                 
75 Art. 135-3. (L. 12 août 2003) Constitue un groupe terroriste, l’association structurée de plus de deux personnes, établie 

dans le temps, en vue de commettre de façon concertée un ou plusieurs des actes de terrorisme visés aux articles 
135-1 et 135-2. 
Art. 135-4. (L. 12 août 2003) (1) Toute personne qui, volontairement et sciemment, fait activement partie d’un groupe 
terroriste, est punie d’un emprisonnement d’un à huit ans et d’une amende de 2.500 euros à 12.500 euros, ou d’une 
de ces peines seulement, même si elle n’a pas l’intention de commettre une infraction dans le cadre de ce groupe ni 
de s’y associer comme auteur ou complice. 
(2) Toute personne qui participe à la préparation ou à la réalisation de toute activité licite de ce groupe terroriste, alors 
qu’elle sait que sa participation contribue aux objectifs de celui-ci, tels qu’ils sont prévus à l’article précédent, est punie 
d’un emprisonnement d’un à huit ans et d’une amende de 2.500 euros à 12.500 euros, ou d’une de ces peines 
seulement. (3) Toute personne qui participe à toute prise de décision dans le cadre des activités d’un groupe 
terroriste, alors qu’elle sait que sa participation contribue aux objectifs de celui-ci, tels qu’ils sont prévus à l’article 
précédent, est punie de la réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 12.500 euros à 25.000 euros ou d’une de 
ces peines seulement. (4) Tout dirigeant du groupe terroriste est puni de la réclusion de dix à quinze ans et d’une 
amende de 25.000 euros à 50.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
(5) Les comportements visés aux points 1 à 4 du présent article qui se sont produits sur le territoire national sont 
poursuivis selon le droit luxembourgeois quel que soit le lieu où le groupe terroriste est basé ou exerce ses activités. 

76 Art. 135-5. (L. 12 août 2003) Constitue un acte de financement du terrorisme le fait de fournir ou de réunir par quelque 
moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et délibérément, des fonds, des valeurs ou des biens de 
toute nature, dans l’intention de les voir utilisés ou en sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou en partie, en vue de 
commettre une ou plusieurs des infractions prévues aux Art. 135-8. (L. 12 août 2003) Sont exemptés de peines les 
coupables de participation à un groupe terroriste qui, avant toute tentative d’actes de terrorisme.  

77 Rapport annuel sur les activités de l’ECRI  01.01.2007 au 31.12.2007.  
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personnel de sécurité, par les employeurs, dans le logement, par les prestataires 
de services ; par exemple des taxis qui ne s’arrêteraient pas la nuit pour 
certaines personnes, dans le système de justice pénale, comme les tribunaux ou 
les prisons. 
 
Le profilage repose sur un traitement discriminatoire fondé sur l’aspect physique. 
Il y a lieu à ce propos de rappeler l’Art. 7 de la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme, du 10 décembre 1948 selon lequel : « Tous sont égaux devant la loi 
et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à une 
protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration 
et contre toute provocation à une telle discrimination. » 
 
Selon la police, au Grand-duché de Luxembourg, il « n’existe pas  de profilage 
racial 78 ». 
 
6.4 Inclusion sociale 

  
En matière d'inclusion sociale, 2007 est une année de mise en oeuvre du Plan 
d’Action National (PAN) inclusion 2006-2008 qui constitue le volet 2 du Rapport 
de stratégie national sur la protection sociale et sur l'inclusion sociale (RSN) 
2006-2008, élaboré par le Luxembourg dans le cadre de la Méthode Ouverte de 
Concertation (MOC). Pour 2006-2008, la thématique minorités/migrants n'a pas 
été retenue comme prioritaire dans le PAN inclusion79. 
  
Les informations ci-dessous proviennent du Rapport 2006 de stratégie nationale 
sur la protection sociale et sur l’inclusion sociale. 
  
7.288 ménages, dont les membres représentent 3,0% de la population, sont 
bénéficiaires du dispositif revenu minimum garanti. Dans ces ménages, 52,8% 
des membres sont de sexe féminin. 26,6% des membres des ménages 
bénéficiaires sont âgés de moins de 18 ans, 13,8% de 60 ans et plus. 60,7 % 
des ménages bénéficiaires sont formés d’une personne seule, 17,6% de 
ménages monoparentaux. 
 
Les indicateurs d’inégalité des revenus révèlent pour le Luxembourg une 
situation plutôt privilégiée au vu de la moyenne européenne.  
 
Le risque d’exposition à la pauvreté est particulièrement élevé pour les familles 
monoparentales (21%), les familles nombreuses (18%), les ménages d’actifs 
dont la part d’apporteurs de revenus professionnels est faible (28%), pour ceux 
qui sont à la recherche d’un emploi (46%), pour les locataires (23%) et pour les 
enfants de 0 à 15 ans (18%).  

                                                 
78 Source : Direction Générale de la Police Grand ducale : service de Communication et presse relations publiques. 
79 Source : Ministère de la Famille et de l’intégration : Service national d’action sociale.    
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Après consultation de ses partenaires,  le Gouvernement a retenu les 4 objectifs 
politiques prioritaires suivants pour le plan d’action national pour l’inclusion 
sociale (PAN-inclusion) 2006-2008 : 
 

1. le rétablissement du plein emploi, 
2. la prévention de l’échec scolaire et l’augmentation du niveau de 

compétences, 
3. la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, 
4. l’accès au logement. 

 

Indicateur 
Situation de départ (RNS 

2006-2008) 
Cible visée 

Taux d’emploi Total         63,6% 
Hommes   73,3% 
Femmes    53,7% 

Cible « Lisbonne » : Porter le 
taux d’emploi à un niveau 
aussi proche que possible de 
70% pour 2010 et faire en 
sorte que la proportion de 
femmes actives dépasse les 
60% en 2010. 

Taux d’emploi des travailleurs 
âgés 

Total         31,7% 
Hommes   38,3% 
Femmes    24,9% 

Cible « Lisbonne » : Porter à 
50% le taux d’emploi moyen 
dans l’UE pour la catégorie 
d’âge de personnes âgées de 
55-64 ans, d’ici l’an 2010. 

Taux de chômage de longue 
durée 

Total         1,2% 
Hommes   1,2% 
Femmes    1,2% 

Réduction du chômage de 
longue durée  

Indicateur 
Situation de départ (RNS 

2006-2008) 
Cible visée 

Taux moyen de jeunes 
quittant prématurément l’école 

Moyenne UE  14,9% 
Hommes UE    17,1% 
Femmes UE     12,7% 
 
Total LU         12,9% 
Hommes LU    12,8% 
Femmes LU     13   % 

Cible « Lisbonne » : 
Réduire le taux des jeunes 
quittant prématurément l’école 
dans l’Union européenne à un 
taux de 10% pour l’année 
2010 

 
 

Indicateur 
Situation de départ (RNS 

2006-2008) 
Cible visée à moyen/long 

terme 
Indicateur national du 
logement social et de la mixité 
sociale : Nombre de projets de 
construction d’ensembles  
programmés/nombre de loge-
ments sociaux programmés   

2.650 unités de logement 
réalisées au 31 août 2006  
dans le cadre du 8e 
programme de construction 
d’ensembles  

Réalisation de 10.800 unités 
de logement, dont environ 
3.600 unités de logements 
locatifs à coût modéré   

 
La dimension du genre a été prise en compte : 
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Le taux de chômage des femmes est de 5,9% alors que celui des hommes est 
de 3,5% ; le taux de chômage des jeunes de sexe féminin est de 16,4% alors 
que celui des jeunes de sexe masculin est de 11,8%. 
 
Du fait des ces disparités, l’impact attendu des mesures visant le plein emploi a 
une importance particulière pour les femmes.  
 
Les revendications des personnes en situation de pauvreté ont été portées à la 
connaissance du « Groupe PAN-inclusion » suite à une rencontre participative 
organisée le 23 mars 2006 par EAPN-Lëtzebuerg, avec le soutien du Ministère 
de la Famille et de l’Intégration.  
 
Dans le but de contribuer au renforcement de l’information et de la sensibilisation 
concernant le processus d’inclusion sociale, le Ministère de la Famille et de 
l’Intégration est associé, en tant que partenaire, au projet « Coordination locale 
de l’inclusion et de la protection sociale-CLIPS » introduit par la Fondation 
Caritas Luxembourg.  
 

EXEMPLE DE BONNE PRATIQUE  EN MATIERE D’AIDES AU LOGEMENT  : 
 
Location de logements par l’intermédiaire des ONG en partenariat avec le Fond 
du Logement (FdL). 
 
Contenu du projet : 
- mise à disposition d’ONG de logements, régie par une Convention signée 

avec le FdL  
- les ONG louent ces logements à des personnes qu’elles ont prises 

socialement en charge 
- un contrat de bail défini par le FdL est signé 
- un suivi social des personnes bénéficiaires de ces logements et un 

encadrement selon les besoins sont assurés par les ONG. 
 
85 logements ont ainsi pu être loués depuis le début des années 1990 soit  
environ 6% du parc locatif du FdL. 
 

Cibles bénéficiaires  
  
General Population  
 Children  
Single-parent families  
Unemployed  
Older people  
Young People  
People with disabilities  
Immigrants / Refugees  
Ethnic Minorities  
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Cibles bénéficiaires  
Homeless  
Specific Illness/disease  
ménages à faible revenu   
  

 
 
 
Le projet de loi N° 5685 sur la jeunesse déposé à l a Chambre des Députés le 16 
février 2007décrit comme suit la nécessité de l’inclusion des jeunes : 
 
 « La société luxembourgeoise change aussi. L’immigration marquée des 
dernières décennies fait que la population jeune continue d’augmenter 
rapidement. Plus de 42% des jeunes sont actuellement issus de l’immigration. 
Ainsi même dans le contexte général d’une population vieillissante, le 
Luxembourg aura en 2050 la chance d’avoir une des populations les plus jeunes 
d’Europe. Il faut créer l’environnement favorable pour que ces jeunes 
développent leurs racines au Luxembourg, ceci afin d’assurer une intégration 
sociale de tous, de garantir la cohésion sociale et la participation politique. Que 
les jeunes en général doivent être considérés comme une ressource, source de 
développement est désormais une conclusion bien établie de la politique 
nationale et européenne. Cette priorité accordée aux jeunes fut notamment 
énoncée dans le cadre de la stratégie de Lisbonne et du „pacte européen pour la 
jeunesse“ et retenue dans leur mise en œuvre dans le cadre du Plan national 
pour l’innovation et le plein emploi. » 
 
Caritas Luxembourg a créé une « Cellule Cohésion sociale / pauvreté » en 
charge des questions liées à cette problématique. 
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7. Recommandations nationales 

 
 
7.1 Généralités  
Toutes les législations en vigueur pour lutter contre le racisme et les 
discriminations ne peuvent à elles seules garantir la réussite de la lutte contre le 
racisme. Elles doivent s’accompagner : 

�  d’un travail de sensibilisation et d’information des citoyens : information 
sur les droits, mais aussi les devoirs de chacun ; 

�  de s’accorder sur un ensemble de valeurs communes à toutes et à tous ; 
�  de respecter les valeurs fondamentales qui permettent de vivre ensemble 

au delà des différences ; 
�  d’un effort de pédagogie de la part des politiciens ; 
�  d’un renforcement des réseaux associatifs impliqués ; 
�  d’une réflexion et d’un état des lieux de l’ensemble des acteurs impliqués 

dans la lutte contre les discriminations. 
 
7.2 Antidiscrimination 
Nous recommandons les actions suivantes : 
 

�  Rendre opérationnel le Centre pour l’égalité de traitement en lui donnant 
les moyens financiers adéquats. 

�  Informer, sensibiliser encore et toujours par tous les moyens existant. 
�  Intégrer les actions de « testing » afin de mesurer, entre autres, l’impact  

des discriminations en matière d’accès au logement ou à l’emploi. 
�  Mener un travail de recherche pour :  
 - identifier les raisons de la perception négative du climat scolaire par les 

élèves et les parents, 
 - analyser les raisons du sentiment d’être discriminés ressenti par certains 

élèves portugais et capverdiens: il serait bon de connaître qui partage 
ce sentiment et s’il est très étendu, afin d’en comprendre les raisons. 

 
7.3 Migration et intégration 
 

�  Migration et intégration devraient faire l’objet d’un seul et même 
Ministère ; il ne peut y avoir de politique liée à la migration réussie si  elle 
n’est pas accompagnée d’une politique d’intégration ; une bonne 
concertation entre les ministères compétents est indispensable. 

�  La lutte contre les discriminations est un des facteurs importants à 
prendre en compte pour mesurer la réussite des politiques mises en place 
en matière d’immigration et d’intégration.  

�  Il ne peut y avoir de politique d’immigration et d’intégration réussie sans 
une prise en compte de la question du logement et de la mixité sociale. 
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�  La sensibilisation à la diversité culturelle et ethnique doit faire partie de 
toute formation suivie par les fonctionnaires des ministères concernés par 
les questions d’immigration et d’intégration. 

�  L’immigration doit être perçue et présentée comme une chance pour 
l’Europe, une chance pour le Luxembourg ; un discours positif doit en 
montrer tous les aspects favorables. 

�  Il convient de mener des actions positives afin de lutter contre les 
discriminations. 

�  Il faut réfléchir à la question des migrations qui ne seront plus seulement 
d’ordre économiques mais aussi d’ordre climatiques ; cette dimension doit 
être prise en compte dans les réflexions à venir. 

�  En parallèle à toute politique de migration et intégration doit être menée 
une politique d’aide au développement basée sur le partenariat et non 
l’assistanat dans les pays émergeants. 

 L’accès aux biens essentiels que sont l’eau, la santé, l’éducation et 
l’habitat sont à favoriser en priorité. 

 
  
7.4 Justice pénale 
 
 7.4.1 l'antiterrorisme 
 
Les luttes contre le terrorisme pour une plus grande sécurité ne doivent pas se 
faire au détriment des libertés individuelles.  
Nous recommandons : 

�  une obligation de vigilance en ce domaine ;  
�  le respect des libertés fondamentales, telles que définies notamment dans 

la Charte européenne des droits fondamentaux. 
 

 
 7.4.2 Le profilage racial  
 
La lutte contre la criminalité et le terrorisme ne justifie pas l’emploi de tous les 
moyens.  
 
Aussi, nous recommandons : 

�  une intégration systématique de la dimension de la lutte contre les 
discriminations et les stéréotypes ainsi qu’une approche à la 
diversité dans les formations données aux personnels de police ;  

�  une amélioration des connaissances législatives et de la situation sociale/ 
culturelle afin de donner aux forces de l’ordre les moyens de déceler les 
délits à caractère raciste ; 

�  une étude/enquête sur le sujet. 
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7.5 Inclusion sociale 
 
La lutte contre les discriminations et le racisme est indissociable de la lutte 
contre les inégalités sociales.  
 
Aussi, nous recommandons : 
 

�  une plus grande prise en compte de cette dimension dans les actions de 
lutte contre les discriminations, notamment dans l’accès au logement, à la 
formation, à l’école et au travail. 

�  La mutualisation des données et informations sur cette question afin de 
répondre plus efficacement à cet important défi. 

�  La prise en considération des questions liées au racisme et aux 
discriminations dans les études de l’Observatoire de l’habitat. 
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8. Conclusion  

 
 
Des avancées certaines ont été réalisées au Grand-duché de Luxembourg, en 
matière de lutte contre les discriminations et le racisme, dont l’événement phare 
a été fin 2006 avec la transposition en droit luxembourgeois des deux directives 
concernant l’égalité de traitement.  
 
Il est cependant à déplorer que le Centre pour l’égalité de traitement ne soit pas 
encore opérationnel, ce qui pose des difficultés dans l’approche, l’identification et 
l’analyse des discriminations au Luxembourg. 
 
Deux projets de lois, l’un relatif à la nationalité reconnaissant le principe de la 
double nationalité déposé en octobre 2006 et l’autre portant sur la libre 
circulation des personnes et l’immigration déposé en novembre 2007 ainsi qu'un 
avant projet de loi présenté fin décembre 2007 sur l’accueil et l’intégration des 
étrangers vont modifier et faire évoluer les rapports entre les étrangers et le pays 
d’accueil. 
 
Il faut saluer l’esprit de dialogue et de concertation dont ont fait preuve les 
différents ministères concernés ; en effet des consultations ont été réalisées 
avec les associations qui ont pu faire parvenir leur avis sur les différents projets 
de loi. 
 
Il n’en demeure pas moins le sentiment troublant d’un fossé qui tendrait à se 
creuser entre les autochtones et allochtones résidant au Luxembourg, sans 
parler des milliers de frontaliers qui contribuent chaque jour par leur travail à la 
prospérité du pays.  
 
Or, le Grand-duché de Luxembourg aura nécessairement recours encore 
pendant de nombreuses décennies à l’immigration afin de maintenir le niveau de 
vie actuel, de pallier le vieillissement de la population et de satisfaire aux 
nombreuses offres d’emploi qui ne trouvent pas de preneur sur le marché 
intérieur. 
 
Le Grand-duché de Luxembourg, tout comme l’ensemble des pays riches, devra 
faire face dans un avenir plus ou moins proche, à une autre forme d’immigration, 
celle due aux changements climatiques. Gouverner, c’est prévoir ; les 
responsables politiques mais également l’ensemble de la société, devront donc 
prendre cette donnée climatique en considération dans leurs  réflexions et 
actions futures. 
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Afin que le fossé ne se creuse pas plus entre les Luxembourgeois et la 
population étrangère, il incombera aux responsables politiques de mener une 
double action : 

�  expliquer à chaque nouvel arrivant ses droits et ses devoirs envers son 
pays d’accueil ; 

�  rappeler sans ambages à leurs compatriotes l’apport indispensable des 
étrangers résidents et frontaliers dans la création de la richesse du pays. 

 
Sans cet effort de pédagogie, grand sera le risque de création d’une frontière 
intérieure entre les communautés qu’il sera ensuite bien difficile de supprimer.
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�  www.asti.lu 
�  www.ombudsman.lu 
�  www.caritas.lu 
�  www.coe.int 

 
 



 56

 

10. Annexe 1: Liste des abréviations et terminologi e 

 
ADEM ………………….         Administration de l’Emploi 

ASBL   ..........................  Associations Sans  But Lucratif 

ASTI   ...........................  Association de Soutien aux Travailleurs Immigrés 

CCDH   ........................  Commission Consultative des Droits de l’Homme 

CEPS-INSTEAD   ........  Centre d’Etude de Pauvreté et de Politique Socio-
économique 

CGJL  ...........................   Conférence Générale de la jeunesse asbl 

CGE  ............................  Commissariat du Gouvernement aux Etrangers 

CLAE  ..........................  Comité de Liaison des Associations d’Etrangers  

CLC  .............................  Confédération Luxembourgeoise du Commerce 

CNE   ...........................  Conseil National d’Ethique 

CNP  ............................  Commission Nationale des Programmes 

COPAS   ......................  Confédération des organismes prestataires d’Aides 
et de Soins asbl 

EGIPA   ........................  Entente des Gestionnaires des Institutions pour 
Personnes Agées 

EUMC   ........................  European Monitoring Centre on racism and 
xenophobia 

LFR   ............................  Lëtzebuerger Flüchtingsrot 

LCGB   .........................  Lëtzebuerger Chrëschtleche Gewerkschafts-Bond 
(Confédération Luxembourgeoise des Syndicats 
Chrétiens) 

OCDE  .........................  Organisation de  Coopération et de Développement 
Economiques 

ONG   ...........................  Organisation Non Gouvernementale 

PAN  ............................  Plan d’Action National 
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PIRLS  .........................  Progress in International Reading Literacy Study 

PISA  ............................  Programme International pour le Suivi des Acquis 
des élèves 

RBS  ............................  Services de formation socio-familiale 

SESOPI-CI  ..................  Services Sociaux Pastoraux Intercommunautaires - 
Centre Intercommunautaire 

SNJ   ............................  Service National de la Jeunesse 

STATEC   .....................  Service Central de la Statistique et des Etudes 
Economiques 

UEL   ............................  Union des Entreprises Luxembourgeoises 
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